
 
 

 n° 291 908 du 13 juillet 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité française, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de fin de séjour, prise le 

13 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

12 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DE BROUWER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco  Mes S. MATRAY, C. PIRONT, S. ARKOULIS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer. 

 



1.2. Le 14 novembre 2019, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant 

que demandeur d’emploi. Le 7 mai 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

séjour sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

1.3. Le 2 novembre 2020, la requérante a introduit une demande de regroupement familial en 

sa qualité de mère d’un enfant belge. 

Le 12 mars 2021, elle a été mise en possession d’une carte E. 

 

1.4. Le 26 novembre 2021, la requérante a été condamnée par le Tribunal de Première Instance 

de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de deux ans avec sursis de cinq ans à l’exécution 

du jugement en ce qui concerne la totalité de la peine d’emprisonnement principale et à une 

amende de 4 000 euros avec sursis de trois ans pour participation aux activités d’un groupe 

terroriste. 

 

1.5. Le 24 janvier 2022, la requérante a fait a l’objet d’une première évaluation de menace par 

l’OCAM. 

 

1.6. Le 26 octobre 2021, la partie défenderesse a adressé un questionnaire droit d’être entendu 

à la requérante le biais duquel elle l’informait qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un retrait 

de carte de séjour et lui demandait de fournir les éléments de nature à infléchir cette décision. 

Dans un courrier daté du 9 mai 2022, la requérante a transmis les éléments estimés utiles à 

l'appréciation de sa situation à la partie défenderesse. 

 

1.7. Le 12 août 2022, la requérante a fait l’objet d’une seconde évaluation de menace par 

l’OCAM. 

 

1.8. Le 13 septembre 2022, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de fin de 

séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée de dix ans. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 14 septembre 2022, constituent les actes attaqués et 

sont motivées comme suit : 

 

« En exécution de l’article 44bis, §1 et de l’article 7, alinéa 1, 3° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la loi 

du 15 décembre 1980), il est mis fin à votre séjour et il vous est enjoint de quitter le territoire de 

la Belgique immédiatement après la notification de la décision pour les motifs suivants: 

 

Selon votre dossier administratif, vous êtes en possession d’une carte E valable jusqu’au 

28/04/2026. 

 

Le 14/11/2019, vous avez introduit une demande d'autorisation de séjour en tant que 

demandeuse d’emploi. Le 07/05/2020, une décision de refus de séjour a été prise car vous ne 

remplissiez pas les conditions à votre demande de séjour. 

 

Le 02/11/2020, vous avez introduit une demande de regroupement familial en tant qu'auteur 

d’enfant belge. Le 12/03/2021, un accord de délivrance d’un titre de séjour a été envoyé à 

l’administration communale où vous résidez. 

 

Le 12/03/2021, vous avez été mise en possession d’un titre de séjour (carte E). 

 

Vous vous êtes mariée à Vesoul, en France, le 04/09/2019 avec [O.H.], de nationalité belge. De 

cette union est née [O.S.] le 30/07/2020, de nationalité belge. 

 

Le 26/11/2021, vous avez été condamnée par le Tribunal de première instance de Bruxelles à 

une peine d’emprisonnement de 2 ans avec sursis de 5 ans à l'exécution du jugement en ce qui 

concerne la totalité de la peine d’emprisonnement principal et à une amende de 4000 euros 

avec sursis de 3 ans pour participation aux activités d’un groupe terroriste. Votre époux a 

également été condamné par ce même jugement. Il est actuellement emprisonné. 



 

De ce jugement, il appert que : 

 

Vous êtes connue sous plusieurs alias, à savoir, [U.S.] et [F.H.]. 

 

Il ressort des éléments consignés au dossier répressif que vous avez participé aux activités d’un 

groupe terroriste en préparant un départ pour une zone de guerre dans la perspective d’y 

rejoindre le groupe de l'Etat islamique (El) ; en encourageant – en connaissance de cause - 

votre époux, [O.H.] dans ses projets de jihad armé et de départ pour une zone de guerre ; et en 

participant à au moins un transfert de fonds au profit du groupe El. Ces faits ont eu lieu à 

Bruxelles et ailleurs dans le Royaume, en France et en Allemagne, à plusieurs reprises entre le 

28/08/2019 et le 09/12/2020. 

 

En effet, l’analyse de votre téléphone a révélé que, si vous aviez un projet général de hijra, vous 

aviez orienté vos recherches vers la ville de Deir ez-Zor dans le nord-est de la Syrie, recherches 

que la téléphonie vous attribue. Par ailleurs des cartes de la région ont été découvertes dans 

votre téléphone. 

 

De la même manière, une conversation - initiée par le profil Telegram de votre époux [O.H.], 

mais que vous avez utilisé vu le contenu des messages et le type de rédaction - avec le profil 

Telegram « Taqwa » a confirmé votre intention de partir pour le « Sham » pour y rejoindre un 

groupe terroriste, interrogeant votre correspondante sur la meilleurs manière de passer la 

frontière pour la retrouver. 

 

L’analyse réalisée sur votre téléphone a révélé que vous aviez des contacts avec des femmes 

détenues dans des camps en Syrie, lesquelles s’affichaient pro-EI sur leurs pages Facebook ; 

que vous preniez des renseignements concernant les groupes terroristes présents sur place, 

notamment le groupe HTS ; que vous échangiez des messages avec votre mari concernant un 

départ pour la Syrie (OUAZARF vous envoyant des copies de sa correspondance avec son 

contact indiquant résider à Idlib en Syrie) ; que vous faisiez des recherches pour votre mari 

(notamment concernant le fonctionnement des tickets Keplerk) ; que vous lui transmettiez des 

vidéos de propagande pour que celui-ci les publie ensuite sur sa chaîne Telegram ; que vous lui 

avez envoyé des messages soutenant son intérêt pour le groupe El, le jihad armé et vous 

félicitant des actes terroristes commis en Europe. Que vous visionniez par ailleurs ensemble 

des documentaires relatifs à l’El. 

 

Enfin, vous êtes en aveux d’avoir envoyé des fonds via un ticket Keplerk. Vos déclarations 

concernant le fait que vous pensiez envoyer des fonds en tant qu’aide humanitaire aux 

personnes détenues dans des camps en Syrie sont dénuées de vraisemblance dès lors que 

vous ne pouviez, sur base de la vidéo transférée par le pseudo « Taqwa » suite à vos échanges, 

ou encore sur la base des profils Facebook des détenues avec lesquelles vous étiez en contact 

(profils confirmant leur allégeance au groupe El), ignorer que vous participiez au financement 

du groupe El. 

 

Il est également ressorti de l’analyse de votre boîte email et de l’analyse du téléphone de votre 

époux [O.H.] que vous aviez connaissance de la radicalisation de celui-ci, de son souhait de 

faire le jihad armé, et que vous encouragiez et souteniez celui-ci dans son idéologie mortifère 

dès le début de votre correspondance soit bien avant votre mariage, et notamment à partir du 

29 août 2019. 

 

Par ailleurs, il est ressorti de l’analyse du téléphone du votre époux [O.] une série de 500 fichiers 

audio dans lesquels une femme, dont la voix correspondait à la vôtre, parle de la vie courante 

d'une probable rencontre et d’un possible mariage avec le destinataire des messages audio 

(qu’elle nomme « [H.] ») et d'islam. Cette femme précise également dans l’un de ces messages 

habiter Vesoul, ce qui correspond avec votre lieu de résidence lorsque vous viviez toujours en 

France, chez vos parents. Or, dans un de ces fichiers audio, vous déclarez que "En gros ici 

t'habites en France, tu dois suivre les lois françaises. On dirait que les lois françaises elles 

passent avant les lois d'Allah et... ça moi j'accepte pas ... mais mes parents n’acceptent pas que 



je n’accepte pas”, encourageant ainsi votre futur époux dans ses convictions religieuses 

extrémistes. » 

 

Ce jugement mentionne également que les faits que vous avez commis sont extrêmement 

graves. Vous avez, en connaissance de cause, participé aux activités du groupe terroriste El, et 

ce sur une longue période infractionnelle et tenté de rejoindre ce groupe en Syrie, non seulement 

avec votre époux mais en emmenant également votre enfant en très bas âge. 

 

Votre état d’esprit à l'époque doit également être épinglé, vous étiez à l’évidence favorable à 

l’idéologie djihadiste. 

 

Si vous êtes, bien entendu, en droit d’opter pour le système de défense de votre choix, votre 

manque de sincérité n’était pas de nature à rassurer le tribunal quant à une réelle prise de 

conscience de la gravité des faits mais surtout quant à une véritable prise de distance avec 

l’idéologie mortifère à laquelle vous avez adhéré. 

 

Au regard de l’extrême gravité des faits et de l'absence de remise en question de votre part, il 

n’apparaissait pas opportun de vous accorder une des mesures de faveur que vous aviez 

sollicités, soit une suspension du prononcé de la condamnation, simple ou probatoire. 

 

En effet, dans le contexte des faits, vous banaliseriez l’infraction, créant un sentiment d’impunité 

inadéquat dans votre chef qui, à l’évidence, ne percevez toujours pas à ce jour le caractère 

inacceptable de votre comportement. 

 

Vous n’avez pas fait appel de ce jugement, acceptant ainsi ce qui vous était reproché et la peine 

liée à ces faits délictueux. 

 

Ce jugement démontre votre vision extrêmement radicale de la religion islamique et le danger 

que vous représentez pour notre société. Ainsi, vous avez entretenu des contacts avec des 

personnes en zone de combat, vous avez tenté de les rejoindre sur place pour effectuer le 

djihad, vous avez financé l’EI et vous avez partagé la propagande de ce mouvement terroriste. 

 

Le 24/01/2022, vous avez fait l’objet d'une première évaluation de la menace par l’Organe de 

Coordination et Analyse de la Menace (ci-après OCAM). 

 

Vous êtes considérée comme Personne condamnée pour terrorisme (PCT) car vous avez été 

condamnée pour des faits qui peuvent être qualifiées d'infractions terroristes sur la base du Livre 

II, Titre Iter du Code Pénal. La menace émanant de l'intéressée est actuellement évaluée au 

niveau 2 (moyen). 

 

« [A.F.] a été condamnée le 26 novembre 2021 par le Tribunal de première instance francophone 

de Bruxelles, au même titre que son mari pour sa participation aux activités d'un groupe 

terroriste. Sa peine est de deux ans avec sursis ainsi qu'une amende de 4.000 €. Concernant 

son idéologie et ses convictions, il ne fait aucun doute que l'intéressée adhère totalement à la 

vision de l'Etat islamique dont elle partage l'idéologie qui justifie la violence contre la Belgique 

et en dehors de notre territoire. En outre, son soutien à l'EI fait d'elle une extrémiste qui cautionne 

une idéologie qui va jusqu'à la déshumanisation de l'autre. Il a été constaté qu'elle nourrit une 

véritable rancœur à l'encontre des sociétés démocratiques. 

 

Concernant son contexte social, il faut noter qu’elle est l'épouse d'un EPV2 et PH3 condamné 

pour la participation aux activités d'un groupe terroriste, et avec lequel elle partage avec un 

enthousiasme non feint son attrait pour une idéologie mortifère portée par l'Etat islamique. En 

plus, il a été démontré que l'intéressée a entretenu des contacts suivis avec des femmes 

détenues FTF4 dans des camps en Syrie et qui sont membres de l'Etat islamique. Son intention 

d'agir s'est manifesté, avec une constance régulière révélant son niveau d'adhésion au djihad 

armé, par ses tentatives de rejoindre le théâtre de combat syrien ainsi que par son engagement 

financièrement auprès de la cause de Daesch et par sa participation à la diffusion de la 

propagande de ce même mouvement. En ce qui concerne les actes commis, on notera, par 



exemple, le fait que l'intéressée ait diffusé des images de combats en Syrie ainsi que ceux des 

attentats en France sur les réseaux sociaux ce qui démontre son intention de radicaliser ses 

interlocuteurs et les faire adhérer au djihad armé. A cela s'ajoute son soutien financier avéré à 

l'Etat islamique. Au niveau psychique, l'OCAM ne dispose pas d'informations qui peuvent 

confirmer ou infirmer une potentielle présence ou l'absence d'une problématique chez 

l'intéressée. En conclusion, [A.F.] a été reconnu coupable par la justice d'avoir participé aux 

activités d'un groupe terroriste mortifère. C'est avec un enthousiasme certain, qu'elle a tenté de 

rejoindre l'Etat islamique au nom du djihad armé, qu'elle a répandu son idéologie sur les réseaux 

sociaux, et enfin d'avoir activement participé à son financement. Sa foi dans ce combat pour une 

idéologie et une organisation terroriste n'a nullement été altérée par sa condamnation judiciaire. 

» 

 

Le 12/08/2022, l'OCAM a produit une seconde évaluation de la menace. Celle-ci confirme les 

informations se trouvant dans la première évaluation du 24/01/2022. Cette seconde évaluation 

ajoute que concernant son idéologie et ses convictions, [A.F.] est issue d'une famille salafiste. 

Elle a, certainement à partir de 2019, adhéré totalement à la vision du groupe terroriste Etat 

islamique (El) dont elle a partagé l’idéologie qui justifie la violence en Belgique et en dehors de 

notre territoire. Les éléments ayant conduit à son procès indiquent clairement un soutien au 

salafisme djihadiste ainsi qu'un rejet des valeurs et de la société démocratiques. Concernant 

ses actes et capacités, on notera qu’[A.F.]a transmis à son époux des messages soutenant 

l'intérêt de celui-ci pour le groupe El et le djihad armé et se félicitant des actes terroristes commis 

en Europe. Elle a également fait parvenir à son mari des vidéos de propagande djihadiste que 

celui-ci a ensuite diffusées sur sa chaîne Telegram. Des éléments de propagande ont aussi été 

relevés sur le téléphone de l’intéressée ainsi que dans l’usage qu’elle a fait de celui-ci sur les 

réseaux sociaux. [A.F.] a par ailleurs posé des actes préparatoires à un départ sur zone de 

combats djihadistes et participé à au moins un transfert de fonds au profit du groupe El. Au 

niveau psychique, On notera que [A.F.] ne semble pas s’être remise en question et avoir pris la 

pleine mesure de la gravité des faits commis. Ces éléments ont conduit le tribunal à ne pas 

accorder une suspension du prononcé de la condamnation. La gravité des faits et l’absence de 

remise en question de l’intéressée indiquent qu’elle représente une menace extrémiste et 

terroriste. 

 

Vous êtes également connue de la Sûreté de l'Etat (ci-après VSSE). Une note datée du 

28/04/2021 mentionne que, vous êtes connue comme partisane de l'idéologie salafiste-

djihadiste et pour vos sympathies pour l’organisation terroriste Etat islamique. 

Votre époux est également connu pour ses activités terroristes et criminelles ainsi que pour ses 

contacts dans les milieux djihadistes. [O.H.] partage la propagande salafiste et djihadiste via 

diverses plateformes de médias sociaux. Vous et votre mari aviez prévu de vous rendre dans 

une zone de conflit contrôlée par des organisations terroristes. 

 

Dans son mail du 13/01/2022, la VSSE nous a informé ne pas disposer d’information 

complémentaire ; 

 

Dans son mail du 13/09/2022, la VSSE nous a informé ne pas disposer d'informations 

complémentaires depuis sa note du 28/04/2021 mais a ajouté que celle-ci restait toutefois 

d’actualité. 

 

Au vu de votre condamnation et de l’évaluation de la menace vous concernant, il ne fait aucun 

doute qu'à l’heure actuelle vous représentez toujours une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. Dès lors, il y a lieu de mettre fin 

à votre séjour pour cette raison. 

 

Le jugement vous ayant condamné pour participation aux activités d'un groupe terroriste a mis 

en exergue que les faits que vous aviez commis étaient d’une extrême gravité, que ceux-ci 

avaient été réalisés en toutes connaissances de cause et sur une longue période infractionnelle. 

Votre manque de sincérité n’était pas de nature à rassurer le tribunal quant à une réelle prise de 

conscience de la gravité des faits mais surtout quant à une véritable prise de distance avec 

l'idéologie mortifère à laquelle vous avez adhéré. L’OCAM quant à lui mentionne qu’il ne fait 



aucun doute que vous adhérez totalement à la vision de l’Etat islamique dont vous partagez 

l'idéologie qui justifie la violence contre la Belgique et en dehors de notre territoire. En outre, 

votre soutien à l'EI fait de vous une extrémiste qui cautionne une idéologie qui va jusqu'à la 

déshumanisation de l'autre. Il a été constaté que vous nourrissiez une véritable rancœur à 

l’encontre des sociétés démocratiques et que vous vous félicitiez des actes terroristes commis 

en Europe. Le fait que vous ayez diffusé des images de combats en Syrie ainsi que ceux des 

attentats en France sur les réseaux sociaux démontre votre intention de radicaliser vos 

interlocuteurs et les faire adhérer au djihad armé. 

C'est avec un enthousiasme certain, que vous avez tenté de rejoindre l'Etat islamique au nom 

du djihad armé, que vous avez répandu votre idéologie sur les réseaux sociaux, et enfin d'avoir 

activement participé à son financement. Votre foi dans ce combat pour une idéologie et une 

organisation terroriste n'a nullement été altérée par votre condamnation judiciaire. La gravité des 

faits et l’absence de remise en question dans votre chef indiquent que vous représentez une 

menace extrémiste et terroriste. 

 

Conformément à l’article 62, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, le questionnaire « droit être 

entendu » vous a été envoyé le 29/03/2022 par voie de recommandé. En réponse à ce 

questionnaire, votre avocat nous a transmis un courrier daté du 09/05/2022 et une série de 

documents. 

 

Votre avocat rappelle votre condamnation et ajoute qu’à travers la peine prononcée, le Tribunal 

ne voit pas de danger grave et immédiat dans votre chef et que la période infractionnelles est 

limitée, que vous ne représentez plus de danger puisque vous êtes suivie par le Caprev6, ce qui 

vous aurait permis de mettre en place les questionnements et la prise de recul nécessaire pour 

se départir de l’idéologie extrémiste dans laquelle vous avez évolué auparavant, vous êtes la 

mère d'un enfant belge et votre époux est toujours actuellement détenu, votre époux maintien 

ses liens avec votre enfant grâce au Relais parents-enfants et en cas de retour en France avec 

votre fille, il sera compliqué de maintenir vos liens, les instances compétentes en matière de 

jeunesse n’auraient pas estimé nécessaire de mettre en place un suivi entre vous, votre époux 

et votre enfant et il aurait été considéré que le maintien des liens entre l’enfant et ses deux 

parents était à poursuivre, votre éloignement du territoire aurait pour conséquence de priver 

deux ressortissants belges de leur droit à maintenir des liens, ce qui serait contraire au prescrit 

de l'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ainsi que l'article 8 

de la Convention européenne des droits de l’homme, vous résidez en Belgique depuis 2019 et 

l’ensemble de votre belle-famille y vit également, vous avez tissé des liens d’amitié importants 

sur le territoire belge, vous avez travaillé en France en tant qu’animatrice et cariste pour 

Peugeot. 

Vous êtes titulaire de votre bac ainsi que d’un diplôme en tant qu'animatrice. Actuellement, vous 

n’avez pas encore trouvé d’emploi en Belgique, vous vous occupez actuellement de votre fille 

qui commencera l’école en 2023, ce qui vous permettrait de reprendre une activité 

professionnelle. Vous êtes actuellement inscrite à des cours de couture. 

 

Votre avocat a également produit divers documents, à savoir, une copie de votre jugement, une 

attestation de suivi psychologique mentionnant que vous êtes suivie par le CAPREV depuis le 

19/01/2021, un document de l'ASBL « Relais enfants-parents » indiquant que votre mari est suivi 

par l'ASBL au sein de l’établissement pénitentiaire de Saint-Gilles depuis le 25/01/2021 et 

reprenant le calendrier des visites entre juillet 2021 et janvier 2022 (14 visites), une lettre d’une 

amie, la confirmation d’une inscription de votre enfant dans une établissement scolaire, des 

bulletins de paie de votre travail en France pour fin 2013 et plusieurs mois de 2014, une copie 

de votre diplôme du baccalauréat professionnel, une copie de votre inscription au cours de 

couture, une copie de votre acte de mariage, une copie de l’acte de naissance de votre fille et 

une copie d'attestation de détention de votre mari. 

 

Les déclarations de votre avocat quant au fait que le Tribunal vous ayant condamné ne voit pas 

de danger grave et immédiat dans votre chef par le prononcé d’une peine de deux ans assortie 

d’un sursis ne sont que pures interprétations. Le Tribunal a clairement mentionné que les faits 

commis étaient extrêmement graves et qu’il n’était pas opportun de vous accorder une des 

mesures de faveur sollicitée, soit une suspension du prononcé de la condamnation, simple ou 



probatoire. Il a ajouté que seule une peine sévère et dissuasive, à la hauteur des transgressions 

commisses, assurera la finalité des poursuites. Compte tenu de la gravité des faits, de la 

personnalité de la prévenue et de son absence d’antécédents judiciaires, la peine 

d’emprisonnement paraît adéquate et proportionnée. Une peine d’amende - obligatoire en 

l’espèce - fera en outre ressentir à la prévenue, cette fois sur son patrimoine, les effets néfastes 

de son comportement délictueux. Les peines d’emprisonnement et d’amende seront néanmoins 

assorties d’une mesure de sursis simple, sursis auquel le prévenue peut toujours prétendre, 

n'ayant pas encouru antérieurement de condamnation criminelle ou d'emprisonnement de plus 

de 12 mois, et ceci dans le but de favoriser son amendement. 

 

Il n’est nullement question d’absence de danger dans ce jugement. Le sursis accordé par le 

Tribunal résulte de l’absence de condamnation antérieure et vise l’amendement. 

 

A la lecture de l’évaluation de la menace de l’OCAM du 24/01/2022 et la mention que : « Sa foi 

dans ce combat pour une idéologie et une organisation terroriste n'a nullement été altérée par 

sa condamnation judiciaire », il semble qu’il n’est, actuellement, nullement question 

d’amendement dans votre chef. 

 

Ajoutons que votre avocat estime que la période infractionnelle est limitée à la période allant du 

28/08/2019 au 09/12/2020. Si celle-ci a pris fin le 09/12/2020, c'est dû à votre inculpation par un 

juge d’instruction pour participation aux activités d’un groupe terroriste et non pas à votre volonté 

d’y mettre fin. De plus, il ressort clairement des informations fournies par l’OCAM et la VSSE 

que votre idéologie n'a absolument pas changé depuis votre inculpation. 

 

Votre avocat mentionne également que vous ne représentez pas de danger suite aux 

démarches que vous auriez mises en place pour vous faire aider sur le plan psychologique par 

le Caprev. 

 

Pour information, le CAPREV propose un accompagnement au désengagement de la violence 

et ne vise pas un changement d’idées aussi radicales soient-elles mais bien la distanciation de 

la violence ou de la légitimation de celle-ci comme moyen d’expression de ces idées. De plus, 

le CAPREV respecte le principe de confidentialité (non partage d’information avec des tiers, 

même interne à l'Administration des Maisons de justice). 

 

Par conséquent, il est impossible d’obtenir la moindre information sur l’évolution de leur travail 

de désengagement de la violence. L'intéressé est pris en charge, certes, mais l’Office des 

étrangers ne peut savoir si cet accompagnement porte ses fruits. 

 

Le courrier du Caprev du 13/10/2021 produit par votre avocat se contente de mentionner qu’il 

vous rencontre dans le cadre de votre condition depuis le 19/01/2019 et donne une série de 

dates de rendez-vous. 

 

Force est de constater que quoiqu’en dise votre avocat, le suivi par le Caprev ne résulte, une 

fois de plus, pas de votre volonté mais d’une condition émise le 09/12/2020 par le juge 

d’instruction dans son ordonnance de mise en liberté sous conditions. 

 

Alors que votre suivi par le Caprev a débuté le 19/01/2021, il se poursuit toujours actuellement. 

Ceci laisse clairement entendre que le Caprev estime que sa mission de désengagement de la 

violence à votre encontre n’a toujours pas abouti. De plus, vous êtes toujours considéré comme 

étant d’un niveau de menace 2 sur 4 par l’OCAM qui estime que votre foi dans le combat pour 

une idéologie et une organisation terroriste n'a nullement été altérée par votre condamnation 

judiciaire. 

 

Etant donné que le Caprev n'aborde pas la problématique de votre idéologie radicale et que 

vous faites toujours l’objet de rendez-vous réguliers, il apparaît que vous représentez toujours 

actuellement une menace grave pour la société belge. 

 



Vous êtes mariée et avez un enfant. Votre époux est actuellement détenu après avoir été 

condamné pour participation aux activités d'un groupe terroriste. 

 

En ce qui concerne votre vie familiale, rappelons qu’en matière d'immigration, la Cour 

Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) a rappelé à diverses occasions que la CEDH ne 

garantissait aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il 

n'est pas ressortissant (Cour EDH 15/07/2003, Mokrani/France, §3; Cour EDH 26/03/1992, 

Beldjoudi/France, §74 ; Cour EDH 18/02/1991, Moustaquim/Belgique, §43). Qu'en vertu d'un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l'Etat d'assurer l'ordre public, en 

particulier dans l'exercice de son droit de contrôler l'entrée et le séjour des non nationaux (Cour 

EDH 12/10/2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §81 ; Cour EDH 18/02/1991, 

Moustaquim/Belgique, §43 ; C EDH 28/05/1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, §67). 

 

Une décision de fin de séjour constitue une ingérence dans votre vie familiale et privée telle que 

prévue par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme. Mais, 

l’article 8, §2 autorise l'ingérence de l'autorité publique dans le droit au respect de la vie privée 

et familiale lorsque l'ordre public, la sécurité nationale ou la santé publique le requièrent. Que la 

menace est telle que vos intérêts familiaux et personnels ne peuvent en l'espèce prévaloir sur 

la sauvegarde de la sécurité nationale. 

 

Votre avocat mentionne qu’en cas d'éloignement vers la France, il vous sera difficile de maintenir 

des liens avec votre époux. 

 

La CEDH a déjà jugé qu’on ne saurait invoquer l’article 8 pour se plaindre des conséquences 

négatives prévisibles sur la «vie privée» qui résulteraient d'une infraction pénale ou de tout autre 

comportement répréhensible susceptible d'engager la responsabilité juridique de la personne 

(Denisov c. Ukraine [GC], § 98 ; Evers c. Allemagne, § 55). 

 

Rappelons que le 26/11/2021, vous avez été condamnée pour participation aux activités d'un 

groupe terroriste et qu’il en fut de même pour votre époux. 

 

Pour ce qui est de l’intérêt supérieur de l’enfant, vous ne pouvez-vous en prévaloir à votre profit, 

vu la menace que vous représentez. 

 

Ajoutons que s'il a déjà été dit que vous représentez une menace pour notre société, vous 

représentez également une menace pour votre enfant. 

 

Ainsi, comme mentionné dans le jugement du 26/11/2021 vous avez tenté de rejoindre l’EI en 

Syrie en emmenant votre enfant en bas âge. 

 

Mentionnons l'intervention de Mme Gamba, Représentante spéciale du Secrétaire général de 

l'ONU pour le sort des enfants en temps de conflit armé dans le cadre d’un débat interactif du 

Conseil des droits de l’homme de l’ONU qui s’est tenu le 5 mars 2019 : « Depuis 2011, de 30 

000 à 42 000 combattants étrangers, dont de nombreux enfants, se sont rendus en Syrie ou en 

Iraq pour se joindre à des groupes armés liés à Al-Qaïda ou Daech. Tous les enfants mineurs 

associés aux parties au conflit, 

dont ceux qui ont participé à des activités terroristes, devraient être essentiellement traités 

comme victimes.»9. Le Conseil de l’Europe s’est également penché sur la problématique des 

enfants touchés par les conflits armés. Ainsi, en Europe et dans le monde, des enfants sont 

touchés par des guerres et des conflits armés. Ils sont victimes de violences qui mettent leur vie 

en danger, ou sont témoins de telles violences. Ils perdent leurs parents ou d’autres personnes 

qui s’occupent d’eux, ou en sont séparés. Ils sont privés des services sociaux élémentaires, tels 

que la santé et l’éducation ou ils sont recrutés comme enfants-soldats et ainsi contraints de 

participer eux-mêmes aux conflits. (...) Les enfants sont directement touchés dans leur quotidien, 

dans leur développement physique et psychique et dans leur capacité à faire confiance aux 

autres êtres humains et aux institutions publiques. Beaucoup d’entre eux en seront traumatisés 

toute leur vie et verront leurs chances de réussite dans la vie diminuer. Les enfants qui vivent 



des conflits armés grandissent aussi dans l'idée que la violence est un moyen acceptable de 

régler les conflits avec d’autres pays ou d’autres groupes ethniques ou religieux, et ils risquent 

de reproduire ce comportement dans leur vie future.10 Les conflits armés en Europe et ailleurs 

cristallisent régulièrement l’attention sur le sort des enfants qui sont inexorablement pris dans la 

tourmente. Ils réduisent à court terme les chances de ces derniers de vivre une enfance 

heureuse et de se développer dans un environnement sûr, les empêchent à moyen terme de 

grandir et de devenir des adultes en bonne santé ayant une vie épanouie et compromettent à 

long terme l’émergence d'États stables où les individus peuvent vivre et travailler en paix. (...) 

Comme le montre le dernier rapport publié par Save the Children en 2017 : les bombardements 

et les tirs d’artillerie sont la première cause de stress psychologique dans la vie quotidienne des 

enfants. Ils deviennent plus nerveux et angoissés, et souvent plus agressifs, de nombreux 

enfants souffrent d’énurésie, de symptômes de stress toxique, et d’état de stress post-

traumatique (ESPT), d’autres commencent à consommer des drogues pour faire face au stress, 

au deuil des membres de leur famille ou à la tristesse, enfin, on considère que l’interruption de 

leur scolarité à de profondes répercussions sur la vie des enfants. (...) Les enfants et les jeunes 

qui sont revenus de territoires contrôlés par Daech, où les enfants subissent un «lavage de 

cerveau» en profondeur ne doivent pas être traités comme des criminels mais comme des 

enfants victimes de maltraitance.11 

 

L’article 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques mentionne que tout enfant, 

(...) a droit, de la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige 

sa condition de mineur. 

 

Vous avez délibérément décidé d’emmener votre enfant en zone de combat. Par ce 

comportement vous avez clairement décidé de mettre votre enfant en danger tant physiquement 

que psychiquement au lieu de lui apporter la protection dont il avait besoin. Votre comportement 

est en contradiction avec de nombreux points de la Convention internationale relative aux droits 

de l’enfant, notamment en ce qui concerne la protection du droit à la vie, le droit de ne pas subir 

de mauvais traitements, la protection contre toute forme de violence physique ou psychologique, 

de préjudice, d’abus, de négligence ou de traitement négligeant. 

 

L’article 3, paragraphe 3, du traité sur l'Union européenne, en particulier, oblige explicitement 

l'UE de promouvoir la protection des droits de l'enfant. 

 

L’intégration de la prise en considération des droits de l'enfant dans les mesures de lutte contre 

le terrorisme est non seulement un impératif sur le plan des droits humains, mais également une 

contribution essentielle à la sécurité nationale des pays concernés. L’Assemblée parlementaire 

du Conseil de l'Europe devrait appeler le Comité des Ministres à veiller à ce que l’action menée 

par le Conseil de l’Europe contre le terrorisme, lorsqu'elle porte sur des questions relatives à 

l’enfance, privilégie l’intérêt supérieur de l'enfant et assure une protection adéquate des droits 

de l’enfant. L'Assemblée rappelle également que la Convention internationale relative aux droits 

de l’enfant stipule clairement qu'un enfant ne doit pas être séparé de ses parents contre leur 

gré, à moins qu'une telle séparation ne soit nécessaire dans l'intérêt supérieur de l'enfant.12 

 

Au vu des éléments exposés, il est dans l’intérêt supérieur de votre enfant que vous en soyez 

éloignée. 

 

L’article 29 de la Convention international des droits de l'enfant du 20/11/1989 prévoit que les 

États parties conviennent que l’éducation de l'enfant doit viser à favoriser l’épanouissement de 

la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et 

physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités, (...) à inculquer à l’enfant le respect de 

ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des 

valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et des 

civilisations différentes de la sienne, de préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie 

dans une société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité entre 

les sexes et d’amitié entre tous les peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec 

les personnes d’origine autochtone. 

 



Au vu de l'idéologie salafiste-djihadiste que vous propagez et votre prosélytisme, vous ne 

pouvez être considéré comme répondant aux volontés de la Convention. Votre comportement 

peut même être considéré comme néfaste au plein épanouissement de vos enfants. Comme l’a 

souligné l'OCAM vous partagez une idéologie qui justifie la violence, vous êtes une extrémiste 

qui cautionne une idéologie qui va jusqu'à la déshumanisation de l'autre, vous vous félicitez des 

actes terroristes commis en Europe, vous nourrissez une véritable rancœur à l'encontre des 

sociétés démocratiques et vous partagez avec votre époux son attrait pour une idéologie 

mortifère portée par l'Etat islamique. La gravité des faits et l'absence de remise en question dans 

votre chef indiquent que vous représentez une menace extrémiste et terroriste. 

 

Votre avocat mentionne dans son courrier du 09/05/2022 que les instances compétentes en 

matière de jeunesse n’auraient pas estimé nécessaire de mettre en place un suivi entre vous, 

votre époux et votre enfant, qu’il aurait été considéré que le maintien des liens entre l'enfant et 

ses deux parents était à poursuivre et que vous étiez à même d'éduquer votre fille pendant 

l'incarcération de votre mari. Précisons que votre avocat n’a produit aucun document émanant 

de ces instances démontrant ses simples propos. Ajoutons qu’il ne cite d’ailleurs pas 

nommément ces instances compétentes. Dès lors, cette information ne peut être prise en 

considération. 

 

Quant à l’ASBL Relais enfants-parents, elle a pour mission de maintenir les liens entre un enfant 

et son parent incarcéré. Ce document concerne [O.H.] qui n’est pas l’objet de cette décision. 

 

Votre avocat mentionne l'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

et l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme pour invoquer violation du droit 

de deux ressortissants belges au maintien de leur lien. 

 

Soulignons pourtant que l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

mentionne en son paragraphe 3 que : « Tout enfant a le droit d'entretenir régulièrement des 

relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire 

à son intérêt. » Il vient d'être démontré que le maintien des liens de cet enfant avec ses parents 

était contraire à ses intérêts. 

 

L’inscription de votre enfant dans une école maternelle n’est qu’une procédure administrative 

qui peut être modifiée sans soucis, cela d’autant plus que sa rentrée scolaire n’est prévue que 

le 07/01/2023. En effet, votre fille vient d’avoir deux ans et elle n’est pas encore en âge 

d’obligation scolaire. Vous pourrez facilement entreprendre les mêmes démarches en France. 

 

Concernant les liens avec votre époux soulignons que celui-ci est incarcéré depuis le 

09/12/2020. Si votre enfant a des contacts avec [O.H.] via l’ASBL Relais enfants-parents de une 

à quatre fois par mois, nous ne savons qu’elle est la fréquence de vos contacts avec ce dernier, 

votre avocat se limitant à mentionner que vous rendez-visite à votre époux depuis la fin de 

l’interdiction de contacts imposée pendant l’instruction de votre affaire pénale. Le jugement vous 

ayant tous deux condamné fait clairement apparaître les encouragements réciproques à 

l’adhésion et au soutien d’un mouvement extrémiste. 

Uni, le danger que vous représentez pour la société belge n’en est que plus important. 

L’éloignement vis-à-vis de votre époux ne peut être que souhaitable dans ces conditions. Mais 

quoiqu’il en soit, vous avez la possibilité de continuer à entretenir une relation avec votre mari 

par des moyens de communication à distance (internet, Skype, Whatsapp, etc...) et cela même 

via la prison où votre époux est incarcéré. 

 

Il convient de rappeler qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre 

parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits 

de l'homme a considéré que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux. 

» 



 

Aucun lien de dépendance n’a été démontré. 

 

Dans son courrier du 09/05/2022, votre avocat se contente d’évoquer la présence de votre belle-

famille en Belgique sans plus de précisions et ajoute que vous avez tissé des liens d’amitié 

importants sur le territoire mais ne produit qu’un seul courrier d’une amie qui mentionne passer 

de bons moments avec vous. Précisons à ce propos que les témoignages ne présentent pas 

une force probante suffisante. En effet, leur caractère privé limite considérablement le crédit qui 

peut leur être accordé. De plus, ce caractère privé empêche de s’assurer de la sincérité de son 

auteur et des circonstances dans lesquelles ces documents ont été rédigés. 

 

Rien n’empêche votre belle-famille de venir vous rendre visite en France. En effet, ceux-ci, ainsi 

que votre amie, peuvent aisément passer la frontière pour vous rencontrer. 

 

Votre famille réside en France. Rien ne vous interdit dès lors de les rejoindre une fois rentrée 

sur le territoire français. Ajoutons que vous n’avez apporté aucun élément qui démontrerait qu’il 

vous serait impossible de développer une vie de famille dans le pays dont vous avez la 

nationalité ou ailleurs. Vous ne vous êtes contentée que d’exprimer les difficultés pour organiser 

les rencontres avec votre époux et votre fille. Rappelons que si vous représentez un danger pour 

l’intérêt supérieur de votre enfant, il en est de même pour votre époux, également condamné 

pour participations aux activités d’un groupe terroriste et qui avait également, tout comme vous, 

la volonté d’emmener votre enfant en zone de combat. 

 

La France constitue un des pays les plus proches de la Belgique tant sur le plan économique, 

que social et culturel. Il s’agit d’un pays limitrophe où la langue nationale est le français, langue 

que vous parlez également en Belgique. Elle fait partie, tout comme la Belgique, de l’Union 

Européenne. Vous y avez vécu de votre naissance à votre installation en Belgique en novembre 

2019, il y a moins de 3 ans. 

 

Dans son courrier du 09/05/2022, votre avocate prétend que vous pourrez reprendre une activité 

professionnelle en Belgique dès la scolarisation de votre fille. Force est cependant de constater 

que vous n'avez jamais travaillé en Belgique. Vous percevez un revenu d'intégration sociale 

depuis juin 2021. Le 14/011/2019, vous avez introduit une demande de séjour comme 

demandeur d’emploi. Cette demande a été refusée le 07/05/2020 au motif que les documents 

que vous aviez produit ne démontraient en rien que vous aviez une chance réelle d’être engagée 

dans un délai raisonnable. La production de la preuve de votre réussite au baccalauréat français 

en 2014 ne permettaient pas de penser que vous aviez une chance réelle de trouver un emploi. 

Votre situation actuelle est identique. Vous êtes actuellement inscrite sur une liste d’attente afin 

de suivre des cours de couture débutant. Ceux-ci n'ont visiblement pas débuté. Ce cursus de 

débutant en attente de lancement ne peut certes être considéré comme un nouvel élément. 

 

Vous êtes titulaire d’un diplôme de bac professionnel obtenu en France. Celui-ci sera donc plus 

aisément valorisable en France qu’en Belgique. Votre avocat évoque l’obtention d'un autre 

diplôme, à savoir un diplôme d’animatrice mais aucune copie de ce diplôme n’a été produit. 

Quoiqu'il en soit, âgée de 27 ans, il vous sera permis de mettre en valeur les diplômes obtenus 

ou de suivre des formations en France en vue de vous insérer dans une vie professionnelle. 

 

Concernant votre état de santé, votre dossier administratif ne comporte aucune information et 

vous n’avez rien déclaré ou produit dans le cadre du questionnaire droit d’être entendu. 

 

Dans son courrier du 09/05/2022, votre avocat ne fait aucune mention d’un risque de violation 

de l’article 3 de la CEDH. Mais quoiqu’il en soit, une éventuelle violation de l’article 3 CEDH n'est 

pas d'application dans votre cas vu que la France donne les mêmes garanties que la Belgique 

concernant l’interdiction de tortures ou traitements inhumains ou dégradants. 

 

Votre condamnation et votre idéologie démontre clairement que vous n’êtes nullement intégrée 

dans notre société belge qui est une société démocratique avec des valeurs fondamentales telle 

que l’égalité, le vivre ensemble et la liberté de pensée. Vous représentez une menace réelle, 



actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Cette décision de 

retrait de séjour s’avère donc une mesure nécessaire pour la protection de notre société. 

 

Dès lors, il est mis fin à votre séjour en application de l’article 44bis, §1 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vos déclarations et les différentes pièces que vous avez fournies ne sont pas de nature à 

remettre en cause la nécessité de la présente décision. 

 

De plus, ces motifs constituent des raisons impérieuses au sens de l’article 39/79, § 3, de la loi 

du 15 décembre 1980. Par conséquent, l’introduction d’un recours en annulation contre cette 

décision n’a en aucun cas pour effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire. 

 

Vu les raisons impérieuses mentionnées ci-dessus, en vertu de l'article 44ter §2, aucun délai ne 

vous est accordé pour quitter le territoire belge. 

 

En exécution de l’article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 et vu que vous représentez 

une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale, vous êtes interdite d’entrée pour 

une durée de 10 ans sur le territoire belge pour les motifs suivants : 

 

Selon votre dossier administratif, vous êtes en possession d’une carte E valable jusqu'au 

28/04/2026. 

 

Le 14/11/2019, vous avez introduit une demande d’autorisation de séjour en tant que 

demandeuse d’emploi. Le 07/05/2020, une décision de refus de séjour a été prise car vous ne 

remplissiez pas les conditions à votre demande de séjour. 

 

Le 02/11/2020, vous avez introduit une demande de regroupement familial en tant qu'auteur 

d'enfant belge. Le 12/03/2021, un accord de délivrance d'un titre de séjour a été envoyé à 

l’administration communale où vous résidez. 

 

Le 12/03/2021, vous avez été mise en possession d’un titre de séjour (carte E). 

Vous vous êtes mariée à Vesoul, en France, le 04/09/2019 avec [O.H.], de nationalité belge. De 

cette union est née [O.S.] le 30/07/2020, de nationalité belge. 

 

Le 26/11/2021, vous avez été condamnée par le Tribunal de première instance de Bruxelles à 

une peine d’emprisonnement de 2 ans avec sursis de 5 ans à l'exécution du jugement en ce qui 

concerne la totalité de la peine d’emprisonnement principal et à une amende de 4000 euros 

avec sursis de 3 ans pour participation aux activités d’un groupe terroriste. Votre époux a 

également été condamné par ce même jugement. Il est actuellement emprisonné. 

 

De ce jugement, il appert que : 

 

Vous êtes connue sous plusieurs alias, à savoir, [U.S.] et [F.H.]. 

 

Il ressort des éléments consignés au dossier répressif que vous avez participé aux activités d'un 

groupe terroriste en préparant un départ pour une zone de guerre dans la perspective d’y 

rejoindre le groupe de l’Etat islamique (El) ; en encourageant – en connaissance de cause - 

votre époux, [O.H.] dans ses projets de jihad armé et de départ pour une zone de guerre ; et en 

participant à au moins un transfert de fonds au profit du groupe El. Ces faits ont eu lieu à 

Bruxelles et ailleurs dans le Royaume, en France et en Allemagne, à plusieurs reprises entre le 

28/08/2019 et le 09/12/2020. 

 

En effet, l’analyse de votre téléphone a révélé que, si vous aviez un projet général de hijra, vous 

aviez orienté vos recherches vers la ville de Deir ez-Zor dans le nord-est de la Syrie, recherches 

que la téléphonie vous attribue. Par ailleurs des cartes de la région ont été découvertes dans 

votre téléphone. 

 



De la même manière, une conversation - initiée par le profil Telegram de votre époux [O.H.], 

mais que vous avez utilisé vu le contenu des messages et le type de rédaction - avec le profil 

Telegram « Taqwa » a confirmé votre intention de partir pour le « Sham » pour y rejoindre un 

groupe terroriste, interrogeant votre correspondante sur la meilleurs manière de passer la 

frontière pour la retrouver. 

 

L'analyse réalisée sur votre téléphone a révélé que vous aviez des contacts avec des femmes 

détenues dans des camps en Syrie, lesquelles s’affichaient pro-EI sur leurs pages Facebook ; 

que vous preniez des renseignements concernant les groupes terroristes présents sur place, 

notamment le groupe HTS ; que vous échangiez des messages avec votre mari concernant un 

départ pour la Syrie ([O.H.] vous envoyant des copies de sa correspondance avec son contact 

indiquant résider à Idlib en Syrie) ; que vous faisiez des recherches pour votre mari (notamment 

concernant le fonctionnement des tickets Keplerk) ; que vous lui transmettiez des vidéos de 

propagande pour que celui-ci les publie ensuite sur sa chaîne Telegram ; que vous lui avez 

envoyé des messages soutenant son intérêt pour le groupe El, le jihad armé et vous félicitant 

des actes terroristes commis en Europe. Que vous visionniez par ailleurs ensemble des 

documentaires relatifs à l’El. 

 

Enfin, vous êtes en aveux d’avoir envoyé des fonds via un ticket Keplerk. Vos déclarations 

concernant le fait que vous pensiez envoyer des fonds en tant qu'aide humanitaire aux 

personnes détenues dans des camps en Syrie sont dénuées de vraisemblance dès lors que 

vous ne pouviez, sur base de la vidéo transférée par le pseudo « Taqwa » suite à vos échanges 

ou encore sur la base des profils Facebook des détenues avec lesquelles vous étiez en contact 

(profils confirmant leur allégeance au groupe El), ignorer que vous participiez au financement 

du groupe El. 

 

Il est également ressorti de l'analyse de votre boîte email et de l'analyse du téléphone de votre 

époux [O.H.]  que vous aviez connaissance de la radicalisation de celui-ci, de son souhait de 

faire le jihad armé, et que vous encouragiez et souteniez celui-ci dans son idéologie mortifère 

dès le début de votre correspondance soit bien avant votre mariage, et notamment à partir du 

29 août 2019. 

 

Par ailleurs, il est ressorti de l'analyse du téléphone du votre époux [O.H.] une série de 500 

fichiers audio dans lesquels une femme, dont la voix correspondait à la vôtre, parle de la vie 

courante d’une probable rencontre et d’un possible mariage avec le destinataire des messages 

audio (qu'elle nomme « [H.] ») et d'islam. Cette femme précise également dans l'un de ces 

messages habiter Vesoul, ce qui correspond avec votre lieu de résidence lorsque vous viviez 

toujours en France, chez vos parents. Or, dans un de ces fichiers audio, vous déclarez que "En 

gros ici t’habites en France, tu dois suivre les lois françaises. 

On dirait que les lois françaises elles passent avant les lois d’Allah et ... ça moi j'accepte pas ... 

mais mes parents n’acceptent pas que je n’accepte pas”, encourageant ainsi votre futur époux 

dans ses convictions religieuses extrémistes. » 

 

Ce jugement mentionne également que les faits que vous avez commis sont extrêmement 

graves. Vous avez, en connaissance de cause, participé aux activités du groupe terroriste El, et 

ce sur une longue période infractionnelle et tenté de rejoindre ce groupe en Syrie, non seulement 

avec votre époux mais en emmenant également votre enfant en très bas âge. 

 

Votre état d'esprit à l’époque doit également être épinglé, vous étiez à l'évidence favorable à 

l'idéologie djihadiste. 

Si vous êtes, bien entendu, en droit d’opter pour le système de défense de votre choix, votre 

manque de sincérité n’était pas de nature à rassurer le tribunal quant à une réelle prise de 

conscience de la gravité des faits mais surtout quant à une véritable prise de distance avec 

l'idéologie mortifère à laquelle vous avez adhéré. 

 

Au regard de l’extrême gravité des faits et de l’absence de remise en question de votre part, il 

n’apparaissait pas opportun de vous accorder une des mesures de faveur que vous aviez 

sollicités, soit une suspension du prononcé de la condamnation, simple ou probatoire. 



 

En effet, dans le contexte des faits, vous banaliseriez l’infraction, créant un sentiment d’impunité 

inadéquat dans votre chef qui, à l'évidence, ne percevez toujours pas à ce jour le caractère 

inacceptable de votre comportement. 

 

Vous n’avez pas fait appel de ce jugement, acceptant ainsi ce qui vous était reproché et la peine 

liée à ces faits délictueux. 

 

Ce jugement démontre votre vision extrêmement radicale de la religion islamique et le danger 

que vous représentez pour notre société. Ainsi, vous avez entretenu des contacts avec des 

personnes en zone de combat, vous avez tenté de les rejoindre sur place pour effectuer le 

djihad, vous avez financé l’EI et vous avez partagé la propagande de ce mouvement terroriste. 

 

Le 24/01/2022, vous avez fait l’objet d’une première évaluation de la menace par l’Organe de 

Coordination et Analyse de la Menace (ci-après OCAM)13 

 

Vous êtes considérée comme Personne condamnée pour terrorisme (PCT) car vous avez été 

condamnée pour des faits qui peuvent être qualifiées d'infractions terroristes sur la base du Livre 

II, Titre Iter du Code Pénal. La menace émanant de l'intéressée est actuellement évaluée au 

niveau 2 (moyen). 

 

« [A.H.] a été condamnée le 26 novembre 2021 par le Tribunal de première instance 

francophone de Bruxelles, au même titre que son mari pour sa participation aux activités d'un 

groupe terroriste. Sa peine est de deux ans avec sursis ainsi qu'une amende de 4.000 €. 

Concernant son idéologie et ses convictions, il ne fait aucun doute que l'intéressée adhère 

totalement à la vision de l'Etat islamique dont elle partage l'idéologie qui justifie la violence contre 

la Belgique et en dehors de notre territoire. En outre, son soutien à l'EI fait d'elle une extrémiste 

qui cautionne une idéologie qui va jusqu'à la déshumanisation de l'autre. Il a été constaté qu'elle 

nourrit une véritable rancoeur à l'encontre des sociétés démocratiques. 

Concernant son contexte social, il faut noter qu'elle est l'épouse d'un EPV1*4 et PH15 condamné 

pour la participation aux activités d'un groupe terroriste, et avec lequel elle partage avec un 

enthousiasme non feint son attrait pour une idéologie mortifère portée par l'Etat islamique. En 

plus, il a été démontré que l'intéressée a entretenu des contacts suivis avec des femmes 

détenues FTF16 dans des camps en Syrie et qui sont membres de l’Etat islamique. Son intention 

d'agir s'est manifesté, avec une constance régulière révélant son niveau d’adhésion au djihad 

armé, par ses tentatives de rejoindre le théâtre de combat syrien ainsi que par son engagement 

financièrement auprès de la cause de Daesch et par sa participation à la diffusion de la 

propagande de ce même mouvement. En ce qui concerne les actes commis, on notera, par 

exemple, le fait que l'intéressée ait diffusé des images de combats en Syrie ainsi que ceux des 

attentats en France sur les réseaux sociaux ce qui démontre son intention de radicaliser ses 

interlocuteurs et les faire adhérer au djihad armé. A cela s’ajoute son soutien financier avéré à 

l'Etat 

islamique. Au niveau psychique, l’OCAM ne dispose pas d'informations qui peuvent confirmer 

ou infirmer une potentielle présence ou l'absence d'une problématique chez l'intéressée. En 

conclusion, [A.H.] a été reconnu coupable par la justice d'avoir participé aux activités d'un groupe 

terroriste mortifère. C’est avec un enthousiasme certain, qu'elle a tenté de rejoindre l'Etat 

islamique au nom du djihad armé, qu'elle a répandu son idéologie sur les réseaux sociaux, et 

enfin d'avoir activement participé à son financement. Sa foi dans ce combat pour une idéologie 

et une organisation terroriste n'a nullement été altérée par sa condamnation judiciaire. » 

 

Le 12/08/2022, l'OCAM a produit une seconde évaluation de la menace. Celle-ci confirme les 

informations se trouvant dans la première évaluation du 24/01/2022. Cette seconde évaluation 

ajoute que concernant son idéologie et ses convictions, [A.H.] est issue d'une famille salafiste. 

Elle a, certainement à partir de 2019, adhéré totalement à la vision du groupe terroriste Etat 

islamique (El) dont elle a partagé l’idéologie qui justifie la violence en Belgique et en dehors de 

notre territoire. Les éléments ayant conduit à son procès indiquent clairement un soutien au 

salafisme djihadiste ainsi qu’un rejet des valeurs et de la société démocratiques. Concernant 

ses actes et capacités, on notera qu’[A.H.] a transmis à son époux des messages soutenant 



l’intérêt de celui-ci pour le groupe El et le djihad armé et se félicitant des actes terroristes commis 

en Europe. Elle a également fait parvenir à son mari des vidéos de propagande djihadiste que 

celui-ci a ensuite diffusées sur sa chaîne Telegram. Des éléments de propagande ont aussi été 

relevés sur le téléphone de l’intéressée ainsi que dans l’usage qu’elle a fait de celui-ci sur les 

réseaux sociaux. [A.H.] a par ailleurs posé des actes préparatoires à un départ sur zone de 

combats djihadistes et participé à au moins un transfert de fonds au profit du groupe El. Au 

niveau psychique, On notera que [A.H.] ne semble pas s'être remise en question et avoir pris la 

pleine mesure de la gravité des faits commis. Ces éléments ont conduit le tribunal à ne pas 

accorder une suspension du prononcé de la condamnation. La gravité des faits et l’absence de 

remise en question de l'intéressée indiquent qu'elle représente une menace extrémiste et 

terroriste. 

 

Vous êtes également connue de la Sûreté de l’Etat (ci-après VSSE). Une note datée du 

28/04/2021 mentionne que, vous êtes connue comme partisane de l'idéologie salafiste-

djihadiste et pour vos sympathies pour l’organisation terroriste Etat islamique. Votre époux est 

également connu pour ses activités terroristes et criminelles ainsi que pour ses contacts dans 

les milieux djihadistes. [O.H.]  partage la propagande salafiste et djihadiste via diverses 

plateformes de médias sociaux. Vous et votre mari aviez prévu de vous rendre dans une zone 

de conflit contrôlée par des organisations terroristes. 

 

Dans son mail du 13/01/2022, la VSSE nous a informé ne pas disposer d'information 

complémentaire ; 

 

Dans son mail du 13/09/2022, la VSSE nous a informé ne pas disposer d'informations 

complémentaires depuis sa note du 28/04/2021 mais a ajouté que celle-ci restait toutefois 

d'actualité. 

 

Au vu de votre condamnation et de l’évaluation de la menace vous concernant, il ne fait aucun 

doute qu’à l’heure actuelle vous représentez toujours une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

 

Le jugement vous ayant condamné pour participation aux activités d’un groupe terroriste a mis 

en exergue que les faits que vous aviez commis étaient d’une extrême gravité, que ceux-ci 

avaient été réalisés en toutes connaissances de cause et sur une longue période infractionnelle. 

Votre manque de sincérité n’était pas de nature à rassurer le tribunal quant à une réelle prise de 

conscience de la gravité des faits mais surtout quant à une véritable prise de distance avec 

l'idéologie mortifère à laquelle vous 

avez adhéré. L'OCAM quant à lui mentionne qu'il ne fait aucun doute que vous adhérez 

totalement à la vision de l'Etat islamique dont vous partagez l'idéologie qui justifie la violence 

contre la Belgique et en dehors de notre territoire. En outre, votre soutien à l'EI fait de vous une 

extrémiste qui cautionne une idéologie qui va jusqu'à la déshumanisation de l'autre. Il a été 

constaté que vous nourrissiez une véritable rancoeur à l'encontre des sociétés démocratiques 

et que vous vous félicitiez des actes terroristes commis en Europe. Le fait que vous ayez diffusé 

des images de combats en Syrie ainsi que ceux des attentats en France sur les réseaux sociaux 

démontre votre intention de radicaliser vos interlocuteurs et les faire adhérer au djihad armé. 

C'est avec un enthousiasme certain, que vous avez tenté de rejoindre l'Etat islamique au nom 

du djihad armé, que vous avez répandu votre idéologie sur les réseaux sociaux, et enfin d'avoir 

activement participé à son financement. Votre foi dans ce combat pour une idéologie et une 

organisation terroriste n'a nullement été altérée par votre condamnation judiciaire. 

La gravité des faits et l’absence de remise en question dans votre chef indiquent que vous 

représentez une menace extrémiste et terroriste. 

 

Conformément à l’article 62, §1 er, de la loi du 15 décembre 1980, le questionnaire « droit être 

entendu » vous a été envoyé le 29/03/2022 par voie de recommandé. En réponse à ce 

questionnaire, votre avocat nous a transmis un courrier daté du 09/05/2022 et une série de 

documents. Vous n’avez pas répondu au questionnaire proprement dit. 

 



Votre avocat rappelle votre condamnation et ajoute qu’à travers la peine prononcée, le Tribunal 

ne voit pas de danger grave et immédiat dans votre chef et que la période infractionnelles est 

limitée, que vous ne représentez plus de danger puisque vous êtes suivie par le Caprev18, ce 

qui vous aurait permis de mettre en place les questionnements et la prise de recul nécessaire 

pour se départir de l'idéologie extrémiste dans laquelle vous avez évolué auparavant, vous êtes 

la mère d’un enfant belge et votre époux est toujours actuellement détenu, votre époux maintien 

ses liens avec votre enfant grâce au Relais parents-enfants et en cas de retour en France avec 

votre fille, il sera compliqué de maintenir vos liens, les instances compétentes en matière de 

jeunesse n’auraient pas estimé nécessaire de mettre en place un suivi entre vous, votre époux 

et votre enfant et il aurait été considéré que le maintien des liens entre l’enfant et ses deux 

parents était à poursuivre, votre éloignement du territoire aurait pour conséquence de priver 

deux ressortissants belges de leur droit à maintenir des liens, ce qui serait contraire au prescrit 

de l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, ainsi que l'article 8 

de la Convention européenne des droits de l'homme, vous résidez en Belgique depuis 2019 et 

l’ensemble de votre belle-famille y vit également, vous avez tissé des liens d’amitié importants 

sur le territoire belge, vous avez travaillé en France en tant qu’animatrice et cariste pour 

Peugeot. 

Vous êtes titulaire de votre bac ainsi que d’un diplôme en tant qu’animatrice. Actuellement, vous 

n'avez pas encore trouvé d’emploi en Belgique, vous vous occupez actuellement de votre fille 

qui commencera l’école en 2023, ce qui vous permettrait de reprendre une activité 

professionnelle. Vous êtes actuellement inscrite à des cours de couture. 

 

Votre avocat a également produit divers documents, à savoir, une copie de votre jugement, une 

attestation de suivi psychologique mentionnant que vous êtes suivie par le CAPREV depuis le 

19/01/2021, un document de l'ASBL « Relais enfants-parents » indiquant que votre mari est suivi 

par l’ASBL au sein de l'établissement pénitentiaire de Saint-Gilles depuis le 25/01/2021 et 

reprenant le calendrier des visites entre juillet 2021 et janvier 2022 (14 visites), une lettre d'une 

amie, la confirmation d’une inscription de votre enfant dans une établissement scolaire, des 

bulletins de paie de votre travail en France pour fin 2013 et plusieurs mois de 2014, une copie 

de votre diplôme du baccalauréat professionnel, une copie de votre inscription au cours de 

couture, une copie de votre acte de mariage, une copie de l’acte de naissance de votre fille et 

une copie d’attestation de détention de votre mari. 

 

Les déclarations de votre avocat quant au fait que le Tribunal vous ayant condamné ne voit pas 

de danger grave et immédiat dans votre chef par le prononcé d’une peine de deux ans assortie 

d'un sursis ne sont que pures interprétations. Le Tribunal a clairement mentionné que les faits 

commis étaient extrêmement graves et qu'il n’était pas opportun de vous accorder une des 

mesures de faveur sollicitée, soit une suspension du prononcé de la condamnation, simple ou 

probatoire. Il a ajouté que seule une peine sévère et dissuasive, à la hauteur des transgressions 

commisses, assurera la finalité des poursuites. Compte tenu de la gravité des faits, de la 

personnalité de la prévenue et de son absence d’antécédents judiciaires, la peine 

d’emprisonnement paraît adéquate et proportionnée. Une peine d’amende - obligatoire en 

l’espèce - fera en outre ressentir à la prévenue, cette fois sur son patrimoine, les effets néfastes 

de son comportement délictueux. Les peines d’emprisonnement et d’amende seront 

néanmoins assorties d’une mesure de sursis simple, sursis auquel le prévenue peut toujours 

prétendre, n’ayant pas encouru antérieurement de condamnation criminelle ou 

d’emprisonnement de plus de 12 mois, et ceci dans le but de favoriser son amendement. 

 

Il n’est nullement question d'absence de danger dans ce jugement. Le sursis accordé par le 

Tribunal résulte de l’absence de condamnation antérieure et vise l’amendement. 

 

A la lecture de l’évaluation de la menace de l'OCAM du 24/01/2022 et la mention que : « Sa foi 

dans ce combat pour une idéologie et une organisation terroriste n'a nullement été altérée par 

sa condamnation judiciaire », il semble qu'il n’est, actuellement, nullement question 

d'amendement dans votre chef. 

 

Ajoutons que votre avocat estime que la période infractionnelle est limitée à la période allant du 

28/08/2019 au 09/12/2020. Si celle-ci a pris fin le 09/12/2020, c'est dû à votre inculpation par un 



juge d’instruction pour participation aux activités d’un groupe terroriste et non pas à votre volonté 

d’y mettre fin. De plus, il ressort clairement des informations fournies par l’OCAM et la VSSE 

que votre idéologie n’a absolument pas changé depuis votre inculpation. 

 

Votre avocat mentionne également que vous ne représentez pas de danger suite aux 

démarches que vous auriez mises en place pour vous faire aider sur le plan psychologique par 

le Caprev, 

 

Pour information, le CAPREV propose un accompagnement au désengagement de la violence 

et ne vise pas un changement d’idées aussi radicales soient-elles mais bien la distanciation de 

la violence ou de la légitimation de celle-ci comme moyen d’expression de ces idées.19 De plus, 

le CAPREV respecte le principe de confidentialité (non partage d’information avec des tiers, 

même interne à l'Administration des Maisons de justice)20. 

 

Par conséquent, il est impossible d'obtenir la moindre information sur l'évolution de leur travail 

de désengagement de la violence. L’intéressé est pris en charge, certes, mais l’Office des 

étrangers ne peut savoir si cet accompagnement porte ses fruits. 

Le courrier du Caprev du 13/10/2021 produit par votre avocat se contente de mentionner qu'il 

vous rencontre dans le cadre de votre condition depuis le 19/01/2019 et donne une série de 

dates de rendez-vous. 

 

Force est de constater que quoiqu'en dise votre avocat, le suivi par le Caprev ne résulte, une 

fois de plus, pas de votre volonté mais d’une condition émise le 09/12/2020 par le juge 

d’instruction dans son ordonnance de mise en liberté sous conditions. 

 

Alors que votre suivi par le Caprev a débuté le 19/01/2021, il se poursuit toujours actuellement. 

Ceci laisse clairement entendre que le Caprev estime que sa mission de désengagement de la 

violence à votre encontre n’a toujours pas abouti. De plus, vous êtes toujours considéré comme 

étant d’un niveau de menace 2 sur 4 par l’OCAM qui estime que votre foi dans le combat pour 

une idéologie et une organisation terroriste n'a nullement été altérée par votre condamnation 

judiciaire. 

 

Etant donné que le Caprev n’aborde pas la problématique de votre idéologie radicale et que 

vous faites toujours l’objet de rendez-vous réguliers, il apparaît que vous représentez toujours 

actuellement une menace grave pour la société belge. 

 

Vous êtes mariée et avez un enfant. Votre époux est actuellement détenu après avoir été 

condamné pour participation aux activités d’un groupe terroriste. 

 

En ce qui concerne votre vie familiale, rappelons qu'en matière d'immigration, la Cour 

Européenne des Droits de l'Homme (CEDH) a rappelé à diverses occasions que la CEDH ne 

garantissait aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il 

n'est pas ressortissant (Cour EDH 15/07/2003, Mokrani/France, §3; Cour EDH 26/03/1992, 

Beldjoudi/France, §74 ; Cour EDH 18/02/1991, Moustaquim/Belgique, §43). Qu'en vertu d'un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l'Etat d'assurer l’ordre public, en 

particulier dans l'exercice de son droit de contrôler l'entrée et le séjour des non nationaux (Cour 

EDH 12/10/2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §81 ; Cour EDH 18/02/1991, 

Moustaquim/Belgique, §43 ; C EDH 28/05/1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, §67). 

 

Votre avocat mentionne qu'en cas d’éloignement vers la France, il vous sera difficile de maintenir 

des liens avec votre époux. 

 

La CEDH a déjà jugé qu’on ne saurait invoquer l'article 8 pour se plaindre des conséquences 

négatives prévisibles sur la «vie privée» qui résulteraient d’une infraction pénale ou de tout autre 

comportement répréhensible susceptible d'engager la responsabilité juridique de la personne 

(Denisov c. Ukraine [GC], § 98 ; Evers c. Allemagne, § 55). 

 



Rappelons que le 26/11/2021, vous avez été condamnée pour participation aux activités d'un 

groupe terroriste et qu'il en fut de même pour votre époux. 

 

Pour ce qui est de l'intérêt supérieur de l’enfant, vous ne pouvez-vous en prévaloir à votre profit, 

vu la menace que vous représentez. 

 

Ajoutons que s’il a déjà été dit que vous représentez une menace pour notre société, vous 

représentez également une menace pour votre enfant. 

 

Ainsi, comme mentionné dans le jugement du 26/11/2021 vous avez tenté de rejoindre l'EI en 

Syrie en emmenant votre enfant en bas âge. 

 

Mentionnons l'intervention de Mme Gamba, Représentante spéciale du Secrétaire général de 

l’ONU pour le sort des enfants en temps de conflit armé dans le cadre d’un débat interactif du 

Conseil des droits de l’homme de l’ONU qui s’est tenu le 5 mars 2019 : « Depuis 2011, de 30 

000 à 42 000 combattants étrangers, dont de nombreux enfants, se sont rendus en Syrie ou en 

Iraq pour se joindre à des groupes armés liés à Al-Qaïda ou Daech. Tous les enfants mineurs 

associés aux parties au conflit, 

dont ceux qui ont participé à des activités terroristes, devraient être essentiellement traités 

comme victimes.»21. Le Conseil de l’Europe s’est également penché sur la problématique des 

enfants touchés par les conflits armés. Ainsi, en Europe et dans le monde, des enfants sont 

touchés par des guerres et des conflits armés. Ils sont victimes de violences qui mettent leur vie 

en danger, ou sont témoins de telles violences. Ils perdent leurs parents ou d'autres personnes 

qui s’occupent d'eux, ou en sont séparés. Ils sont privés des services sociaux élémentaires, tels 

que la santé et l'éducation ou ils sont recrutés comme enfants-soldats et ainsi contraints de 

participer eux-mêmes aux conflits. (...) Les enfants sont directement touchés dans leur quotidien, 

dans leur développement physique et psychique et dans leur capacité à faire confiance aux 

autres êtres humains et aux institutions publiques. Beaucoup d’entre eux en seront traumatisés 

toute leur vie et verront leurs chances de réussite dans la vie diminuer. Les enfants qui vivent 

des conflits armés grandissent aussi dans l'idée que la violence est un moyen acceptable de 

régler les conflits avec d’autres pays ou d’autres groupes ethniques ou religieux, et ils risquent 

de reproduire ce comportement dans leur vie future.22 Les conflits armés en Europe et ailleurs 

cristallisent régulièrement l’attention sur le sort des enfants qui sont inexorablement pris dans la 

tourmente. Ils réduisent à court terme les chances de ces derniers de vivre une enfance 

heureuse et de se développer dans un environnement sûr, les empêchent à moyen terme de 

grandir et de devenir des adultes en bonne santé ayant une vie épanouie et compromettent à 

long terme l’émergence d’États stables où les individus peuvent vivre et travailler en paix. (...) 

Comme le montre le dernier rapport publié par Save the Children en 2017 : les bombardements 

et les tirs d'artillerie sont la première cause de stress psychologique dans la vie quotidienne des 

enfants. Ils deviennent plus nerveux et angoissés, et souvent plus agressifs, de nombreux 

enfants souffrent d’énurésie, de symptômes de stress toxique, et d’état de stress post-

traumatique (ESPT), d'autres commencent à consommer des drogues pour faire face au stress, 

au deuil des membres de leur famille ou à la tristesse, enfin, on considère que l’interruption de 

leur scolarité à de profondes répercussions sur la vie des enfants. (...) Les enfants et les jeunes 

qui sont revenus de territoires contrôlés par Daech, où les enfants subissent un «lavage de 

cerveau» en profondeur ne doivent pas être traités comme des criminels mais comme des 

enfants victimes de maltraitance.23 

 

L’article 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques mentionne que tout enfant, 

(...) a droit, de la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige 

sa condition de mineur. 

 

Vous avez délibérément décidé d’emmener votre enfant en zone de combat. Par ce 

comportement vous avez clairement décidé de mettre votre enfant en danger tant physiquement 

que psychiquement au lieu de lui apporter la protection dont il avait besoin. Votre comportement 

est en contradiction avec de nombreux points de la Convention internationale relative aux droits 

de l’enfant, notamment en ce qui concerne la protection du droit à la vie, le droit de ne pas subir 



de mauvais traitements, la protection contre toute forme de violence physique ou psychologique, 

de préjudice, d’abus, de négligence ou de traitement négligeant. 

 

L’article 3, paragraphe 3, du traité sur l'Union européenne, en particulier, oblige explicitement 

l'UE de promouvoir la protection des droits de l'enfant. 

 

L’intégration de la prise en considération des droits de l'enfant dans les mesures de lutte contre 

le terrorisme est non seulement un impératif sur le plan des droits humains, mais également une 

contribution essentielle à la sécurité nationale des pays concernés. L'Assemblée parlementaire 

du Conseil de l’Europe devrait appeler le Comité des Ministres à veiller à ce que l'action menée 

par le Conseil de l'Europe contre le terrorisme, lorsqu’elle porte sur des questions relatives à 

l'enfance, privilégie l'intérêt supérieur de l'enfant et assure une protection adéquate des droits 

de l’enfant. L'Assemblée rappelle également que la Convention internationale relative aux droits 

de l'enfant stipule clairement qu'un enfant ne doit pas être séparé de ses parents contre leur gré, 

à moins qu'une telle séparation ne soit nécessaire dans l'intérêt supérieur de l’enfant.24 

 

Au vu des éléments exposés, il est dans l'intérêt supérieur de votre enfant que vous en soyez 

éloignée. 

 

L'article 29 de la Convention international des droits de l'enfant du 20/11/1989 prévoit que les 

États parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit viser à favoriser l’épanouissement de 

la personnalité de l’enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et 

physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités, (...) à inculquer à l’enfant le respect de 

ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des 

valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et des 

civilisations différentes de la sienne, de préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie 

dans une société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre 

les sexes et d’amitié entre tous les peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec 

les personnes d’origine autochtone. 

 

Au vu de l’idéologie salafiste-djihadiste que vous propagez et votre prosélytisme, vous ne 

pouvez être considéré comme répondant aux volontés de la Convention, Votre comportement 

peut même être considéré comme néfaste au plein épanouissement de vos enfants. Comme l’a 

souligné l’OCAM vous partagez une idéologie qui justifie la violence, vous êtes une extrémiste 

qui cautionne une idéologie qui va jusqu'à la déshumanisation de l'autre, vous vous félicitez des 

actes terroristes commis en Europe, vous nourrissez une véritable rancœur à l'encontre des 

sociétés démocratiques et vous partagez avec votre époux son attrait pour une idéologie 

mortifère portée par l'Etat islamique. La gravité des faits et l’absence de remise en question dans 

votre chef indiquent que vous représentez une menace extrémiste et terroriste. 

 

Votre avocat mentionne dans son courrier du 09/05/2022 que les instances compétentes en 

matière de jeunesse n’auraient pas estimé nécessaire de mettre en place un suivi entre vous, 

votre époux et votre enfant, qu’il aurait été considéré que le maintien des liens entre l’enfant et 

ses deux parents était à poursuivre et que vous étiez à même d’éduquer votre fille pendant 

l’incarcération de votre mari. Précisons que votre avocat n’a produit aucun document émanant 

de ces instances démontrant ses simples propos. Ajoutons qu’il ne cite d’ailleurs pas 

nommément ces instances compétentes. Dès lors, cette information ne peut être prise en 

considération. 

 

Quant à l’ASBL Relais enfants-parents, elle a pour mission de maintenir les liens entre un enfant 

et son parent incarcéré. Ce document concerne [O.H.] qui n’est pas l’objet de cette décision. 

 

Votre avocat mentionne l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

et l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme pour invoquer violation du droit 

de deux ressortissants belges au maintien de leur lien. 

 

Soulignons pourtant que l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

mentionne en son paragraphe 3 que : « Tout enfant a le droit d'entretenir régulièrement des 



relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire 

à son intérêt. » Il vient d’être démontré que le maintien des liens de cet enfant avec ses parents 

était contraire à ses intérêts. 

 

L’inscription de votre enfant dans une école maternelle n’est qu'une procédure administrative 

qui peut être modifiée sans soucis, cela d’autant plus que sa rentrée scolaire n’est prévue que 

le 07/01/2023. En effet, votre fille vient d’avoir deux ans et elle n'est pas encore en âge 

d’obligation scolaire. Vous pourrez facilement entreprendre les mêmes démarches en France. 

 

Concernant les liens avec votre époux soulignons que celui-ci est incarcéré depuis le 

09/12/2020. Si votre enfant a des contacts avec [O.H.] via l’ASBL Relais enfants-parents de une 

à quatre fois par mois, nous ne savons qu’elle est la fréquence de vos contacts avec ce dernier, 

votre avocat se limitant à mentionner que vous rendez-visite à votre époux depuis la fin de 

l’interdiction de contacts imposée pendant l’instruction de votre affaire pénale. Le jugement vous 

ayant tous deux condamné fait clairement apparaître les encouragements réciproques à 

l’adhésion et au soutien d’un mouvement extrémiste. 

Uni, le danger que vous représentez pour la société belge n’en est que plus important. 

L’éloignement vis-à-vis de votre époux ne peut être que souhaitable dans ces conditions. Mais 

quoiqu'il en soit, vous avez la possibilité de continuer à entretenir une relation avec votre mari 

par des moyens de communication à distance (internet, Skype, Whatsapp, etc...) et cela même 

via la prison où votre époux est incarcéré. 

 

Il convient de rappeler qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre 

parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits 

de l’homme a considéré que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux. 

» 

 

Aucun lien de dépendance n'a été démontré. 

 

Dans son courrier du 09/05/2022, votre avocat se contente d’évoquer la présence de votre belle-

famille en Belgique sans plus de précisions et ajoute que vous avez tissé des liens d’amitié 

importants sur le territoire mais ne produit qu’un seul courrier d’une amie qui mentionne passer 

de bons moments avec vous. Précisons à ce propos que les témoignages ne présentent pas 

une force probante suffisante. En effet, leur caractère privé limite considérablement le crédit qui 

peut leur être accordé. De plus, ce caractère privé empêche de s’assurer de la sincérité de son 

auteur et des circonstances dans lesquelles ces documents ont été rédigés. 

 

Rien n'empêche votre belle-famille de venir vous rendre visite en France. En effet, ceux-ci, ainsi 

que votre amie, peuvent aisément passer la frontière pour vous rencontrer. 

 

Votre famille réside en France. Rien ne vous interdit dès lors de les rejoindre une fois rentrée 

sur le territoire français. Ajoutons que vous n’avez apporté aucun élément qui démontrerait qu’il 

vous serait impossible de développer une vie de famille dans le pays dont vous avez la 

nationalité ou ailleurs. Vous ne vous êtes contentée que d’exprimer les difficultés pour organiser 

les rencontres avec votre époux et votre fille. Rappelons que si vous représentez un danger pour 

l’intérêt supérieur de votre enfant, il en est de même pour votre époux, également condamné 

pour participations aux activités d'un groupe terroriste et qui avait également, tout comme vous, 

la volonté d'emmener votre enfant en zone de combat. 

 

La France constitue un des pays les plus proches de la Belgique tant sur le plan économique, 

que social et culturel. Il s'agit d’un pays limitrophe où la langue nationale est le français, langue 

que vous parlez également en Belgique. Elle fait partie, tout comme la Belgique, de l’Union 

Européenne. Vous y avez vécu de votre naissance à votre installation en Belgique en novembre 

2019, il y a moins de 3 ans. 



 

Dans son courrier du 09/05/2022, votre avocate prétend que vous pourrez reprendre une activité 

professionnelle en Belgique dès la scolarisation de votre fille. Force est cependant de constater 

que vous n’avez jamais travaillé en Belgique. Vous percevez un revenu d'intégration sociale 

depuis juin 2021. Le 14/011/2019, vous avez introduit une demande de séjour comme 

demandeur d’emploi. Cette demande a été refusée le 07/05/2020 au motif que les documents 

que vous aviez produit ne démontraient en rien que vous aviez une chance réelle d'être engagée 

dans un délai raisonnable. La production de la preuve de votre réussite au baccalauréat français 

en 2014 ne permettaient pas de penser que vous aviez une chance réelle de trouver un emploi. 

Votre situation actuelle est identique. Vous êtes actuellement inscrite sur une liste d’attente afin 

de suivre des cours de couture débutant. Ceux-ci n'ont visiblement pas débuté. Ce cursus de 

débutant en attente de lancement ne peut certes être considéré comme un nouvel élément. 

 

Vous êtes titulaire d'un diplôme de bac professionnel obtenu en France. Celui-ci sera donc plus 

aisément valorisable en France qu’en Belgique. Votre avocat évoque l’obtention d’un autre 

diplôme, à savoir un diplôme d’animatrice mais aucune copie de ce diplôme n’a été produit. 

Quoiqu’il en soit, âgée de 27 ans, il vous sera permis de mettre en valeur les diplômes obtenus 

ou de suivre des formations en France en vue de vous insérer dans une vie professionnelle. 

 

Concernant votre état de santé, votre dossier administratif ne comporte aucune information et 

vous n’avez rien déclaré ou produit dans le cadre du questionnaire droit d'être entendu. 

 

Vu ces éléments et vu le fait que vous représentez un menace grave, actuel et réelle pour l’ordre 

public, une interdiction d'entrée de 10 ans est proportionnée. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « visant la décision de fin de séjour et la 

décision d’ordre de quitter le territoire » de la violation de : 

• « des articles 7, 39/79, 44bis, 44ter, 45 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 

décembre 1980) ; 

• la violation du principe général du respect des droits de la défense, de la violation du principe 

général du contradictoire, de la violation du principe d’effectivité des recours ; 

• De l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, telle qu’elle résulte des 

articles 2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs du 29 juillet 

1991 ; 

• De l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : CEDH) ; 

• Des articles 7 et 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 

• des principes de bonne administration, plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la 

préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation. » 

 

À titre liminaire, la partie requérante se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles 

relative à la notion d’ « ordre public » et aux obligations de motivation des actes administratifs 

incombant à la partie défenderesse, ainsi qu’aux principes du raisonnable, de précaution et de 

proportionnalité. 

 

2.1.1. Dans une première branche intitulée « violation du principe du contradictoire », elle 

soutient que « La Cour de justice enseigne aux termes d’une jurisprudence constante que le 

principe du contradictoire participe des droits de la défense. Selon ce principe, « les parties à 

une [sic] procès doivent avoir le droit de prendre connaissance de toutes les pièces ou 

observations présentées au juge en vue d’influer sur sa décision et de les discuter ». Elle se 

réfère à divers arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la 

« CJUE »), ainsi que de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après dénommée la 

« Cour EDH ») afin d’appuyer ses propos et poursuit en faisant valoir que « De manière 



transversale dans ces arrêts qui concernent des sanctions « préventives » pour la protection de 

l’ordre public, la Cour rappelle la nécessité de l’accès à un tribunal, la nécessité de pouvoir y 

contester les allégations qui fondent les sanctions et l’obligation pour le juge d’examiner in 

concreto ces contestations. L’effectivité de la protection juridictionnelle est d’autant plus 

fondamentale que les mesures visant un particulier entraînent des conséquences graves par 

rapport au respect de ses droits fondamentaux. En l’occurrence, la décision attaquée prend pour 

acquises les informations contenues dans les notes de l’OCAM ainsi que de la Sûreté de l’Etat, 

alors que celles-ci sont contredites par des éléments objectifs figurant au dossier administratif. 

Pour assurer le respect des droits de la défense de la requérante et en particulier le principe du 

contradictoire, ainsi que le droit à un recours effectif, la requérante doit pouvoir utilement 

contester les éléments repris contre elle et invoqués pour justifier le refus de séjour ». Elle 

reproduit le contenu des deux notes de l’OCAM, ainsi que de la note de la Sécurité de l’Etat, et 

fait valoir que « La décision attaquée se réfère à ces sources sans en analyser la pertinence, ni 

remettre en question leur contenu. Elle n’explique pas pourquoi il y a lieu, selon la partie adverse, 

de considérer l’ensemble des éléments repris dans ces sources comme établis. La partie 

adverse ne peut se contenter de s’en référer aveuglément au contenu des notes de l’OCAM et 

de la Sûreté de l’Etat, sans analyser les autres éléments à sa disposition et à mettre ceux-ci en 

relation (en ce sens : RVV, arrêt du 19 mai 2020, n°235 914 ; RVV 16 décembre 2021, n°265 

593). Or, ces notes contiennent certaines informations approximatives ou erronées ». À cet 

égard, elle précise qu’il ressort d’un passage du jugement prononcé à l’encontre de la 

requérante, portant sur les conversations de la requérante avec sa famille que « Ces éléments 

indiquent incontestablement que la famille de la prévenue n’est pas salafiste, et ne prône pas le 

jihad ou un quelconque extrémisme religieux. La note de l’OCAM, reprise mot pour mot dans la 

décision attaquée (p.3 et 4), est donc erronée. […] ». Elle poursuit en soutenant que « la note 

de l’OCAM datée du 24 janvier 2022 indique in fine que la foi de la requérante dans le combat 

et l’idéologie terroriste « n’a nullement été altérée par sa condamnation judiciaire ». La note 

d’août 2022 ne reprend plus cette constatation, mais conclut en indiquant qu’il importe d’être 

informé de l’évolution idéologique de la requérante et de ses intentions actuelles. L’OCAM se 

prononce sur des éléments psychologique, repris en cela par l’Office des étrangers dans la 

décision attaquée, alors qu’aucun élément objectif ne permet d’affirmer que les convictions de 

la requérante n’ont « nullement été altérées ». Au contraire, le suivi par le CAPREV mis en place 

et maintenu par la requérante en dehors de toute obligation judiciaire démontre une volonté de 

remise en question et distanciation sur les préceptes extrémistes. L’Office des étrangers se 

fonde sur l’affirmation péremptoire de l’OCAM selon laquelle la requérante n’aurait nullement 

remis ses convictions en cause pour contester l’utilité du suivi psychologique auprès du 

CAPREV. Or, la requérante ignore sur quels éléments se fonde l’OCAM pour affirmer de manière 

aussi certaine qu’elle n’aurait pas remis en cause ses convictions quant à l’usage de la violence. 

Elle est dans l’incapacité totale de contester ce point de vue, puisque l’OCAM affirme cela de 

manière péremptoire, sans permettre à la requérante de faire valoir ses arguments à cet égard 

ni citer un quelconque fondement objectif. Certes, la requérante a été condamnée, mais la 

procédure pénale qui a été menée contre elle et le maintien d’un suivi spécialisé sont autant 

d’éléments qui sont venus lui faire prendre distance avec ses convictions antérieures. La 

décision attaquée rejette tout amendement dans le chef de la requérante en utilisant des 

éléments dénués d’objectivité. Ce faisant, la partie adverse viole les principes et dispositions 

visés au moyen. » 

 

2.1.2. Dans une seconde branche intitulée « absence de motivation adéquate au regard du 

danger pour l’ordre public », elle rappelle que les articles 44bis et 45 de la loi du 15 décembre 

1980 imposent un examen de la réalité et de l’actualité du danger pour l’ordre public. Elle fait 

valoir que « La seule existence de condamnations pénales ne peut suffire à établir l’existence 

d’un tel danger. La partie adverse se devait donc de procéder à un examen individuel de la 

situation de la requérante. Or, cette dernière considère que la décision attaquée a manqué à 

cette obligation. En effet, la partie adverse fonde sa décision sur les éléments suivants ; - le 

jugement rendu le 26 novembre 2021, - les deux notes de l’OCAM, - le rapport de la sûreté de 

l’Etat. Il a été exposé précédemment que les notes de l’OCAM contenaient des erreurs et des 

approximations, qui sont autant d’éléments qui vicient la motivation de la décision attaquée qui 

les reprend tels quels. Pour ce qui concerne la note de la Sûreté de l’Etat, elle est datée d’avril 

2021, ce qui ne saurait être considéré comme un élément établissant l’actualité d’un danger. 



Enfin, le jugement du 26 novembre 2021 ne peut servir à lui seul à fonder l’existence d’un danger 

pour l’ordre public. La requérante a expliqué dans son courrier du 9 mai 2022 qu’elle était 

toujours suivie auprès du CAPREV. Ce suivi a effectivement débuté à l’initiative de la juge 

d’instruction, qui a imposé cette condition à la requérante. Néanmoins, la poursuite de ce suivi 

a été décidée par la requérante elle-même et ce depuis près d’un an. En outre, la requérante 

fait l’objet d’un suivi policier, ce qui découle de son inscription dans la Banque de données 

communes de l’OCAM (pièces 3 et 4). Ce suivi est prévu par la loi, de sorte que la partie adverse 

ne pouvait en ignorer l’existence. La décision attaquée ne tient aucun compte de ce suivi policier, 

qui pourtant constitue un élément important afin d’évaluer l’évolution de la requérante quant à 

ses convictions et à l’actualité du danger qu’elle représenterait. Couplé à la mesure de sursis 

imposée à la requérante, cet élément limite drastiquement les chances de récidive. En effet, la 

requérante sait qu’elle est soumise à une sanction immédiate d’emprisonnement si elle devait 

commettre de nouveaux faits, il y a donc d’autant moins de chances qu’elle s’inscrive à nouveau 

dans un comportement déviant. La requérante est donc suivie sur le plan préventif par la police 

et soumise à des mesures dont le fondement est d’éviter la récidive. Pourtant, la partie adverse 

ne dit mot de ces éléments dans la décision attaquée. La motivation de la décision n’est donc ni 

suffisante, ni adéquate. Elle n’indique pas en quoi la requérante, malgré les mesures et suivi 

dont elle fait l’objet, présenterait un danger réel et actuel pour l’ordre public. Ces arguments 

valent tant pour la décision de retirer le séjour de la requérante, sur pied de l’article 44bis de la 

loi du 15.12.1980, que sur la décision d’éloignement, fondée sur l’article 7, alinéa 1, 3° de la 

même loi. En cette branche, le moyen est fondé ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche intitulée « absence de prise en considération de l’intérêt de 

l’enfant – absence de motivation adéquate quant à la vie familiale de la requérante avec sa 

fille », la partie requérante se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives 

à l’article 8 de la  Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après : CEDH). Elle relève 

que la requérante «  est l’épouse d’un belge incarcéré et d’une enfant de deux ans, également 

de nationalité belge ». Elle fait valoir que « la décision attaquée qui retire le séjour et ordonne 

l’éloignement, couplée à une interdiction d’entrée de dix ans, place la requérante face à un choix 

cornélien : soit elle quitte la Belgique et laisse sa fille vivre seule ici, avec un père en prison et 

une mère en France ; soit elle quitte la Belgique avec sa fille, ce qui de facto signifierait que sa 

fille ne pourrait rendre régulièrement visite à son père, et que sa fille ne pourra vivre sur le 

territoire belge alors qu’elle en a pourtant la nationalité ». Elle allègue que la partie défenderesse 

« ne tient pas compte de ce dernier aspect et du fait que, en pratique, mettre fin au séjour de la 

requérante et lui ordonner de quitter le territoire revient à empêcher une enfant belge de vivre 

dans le pays dont elle a la nationalité ». Elle cite la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union 

Européenne à l’appui de son argumentaire. Elle fait ensuite grief à la partie défenderesse d’avoir 

indiqué que la requérante représente une menace pour son enfant et qu’il est dans l’intérêt de 

cet enfant de l’éloigner de sa mère. Elle estime que « cette affirmation n’est fondée sur aucun 

élément factuel ou objectif présent au dossier ». Elle affirme que « dans son courrier adressé à 

la partie adverse le 9 mai 2022, la requérante faisait état du fait que les instances compétentes 

en matière de jeunesse avaient pu rencontrer la requérante, sa fille et son mari lors de l’ouverture 

de l’enquête du parquet fédéral, et qu’aucune mesure n’a été jugée nécessaire ». Elle reproche 

à la partie défenderesse de ne pas prendre en considération un tel élément en indiquant que la 

requérante n’aurait pas déposé de preuve à cet égard et n’aurait pas « précisé de quelles 

instances il est question ». Elle soutient que « ce faisant, la partie adverse demande à la 

requérante de fournir une preuve négative, mais en plus elle raisonne à l’encontre de la 

présomption fondamentale qui est celle de l’intérêt d’un enfant de vivre et d’être éduqué par ses 

parents, en particulier sa mère à un âge aussi jeune que deux ans ». Elle précise qu’ « en 

exigeant cette preuve de la part de la requérante, la partie adverse part du principe que la 

requérante est forcément coupable de maltraitances envers son enfant, ce qui est parfaitement 

inacceptable ». Elle cite la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme à l’appui 

de son argumentaire et réitère que « l’argumentation de la partie adverse fondée sur une 

prétendue dangerosité de la requérante pour sa fille ne ressort d’aucun élément objectif : la fille 

de la requérante n’est pas placée, le service d’aide à la jeunesse n’a jamais dû intervenir et la 

requérante n’a jamais fait l’objet d’aucune poursuite ou enquête du fait de maltraitances à 

l’encontre de sa fille ». Elle ajoute qu’ « en ce qui concerne le fait qu’elle aurait envisagé de se 

rendre en Syrie avec son enfant, ce qui aurait exposé sa fille à une situation de conflit 



dangereuse, il y a une différence entre des échanges sur internet concernant un potentiel départ, 

et un départ effectif vers la Syrie » et précise que « ces éléments sont antérieurs au jugement 

rendu à l’encontre de la requérante, au suivi mise en place par le Caprev, ainsi qu’au suivi 

policier dont il a été question précédemment ». Elle soutient que « la prétendue dangerosité de 

la requérante pour sa fille, dont aucun élément au dossier n’atteste, est en réalité une erreur 

manifeste d’appréciation, ainsi qu’une violation de l’intérêt de la fille de la requérante, qui a le 

droit de vivre au côté de sa mère et de son père ». Elle ajoute que la fille de la requérante « n’a 

jamais été mise en danger, que la requérante s’en occupe depuis sa naissance et qu’elle a 

démontré qu’elle tenait à ce que [sa fille] suive une scolarité normale, puisqu’elle a déposé une 

attestation d’inscription scolaire ». Elle ajoute qu’« il n’est nullement de la compétence de la 

partie adverse de décider que [la fille de la requérante] est en danger : cette appréciation ressort 

des services d’aide à la jeunesse et du tribunal de la jeunesse compétent, nullement de l’Office 

des étrangers » et qu’ « en procédant de la sorte, la partie adverse outrepasse ses 

compétences ». Elle fait également valoir que la partie défenderesse « procède d’un 

raisonnement contradictoire et incompréhensible : d’une part, elle affirme que [la fille de la 

requérante] doit être séparée de sa mère car cette dernière serait « dangereuse » pour sa fille, 

d’autre part, elle affirme que [sa fille ] pourrait parfaitement être inscrite dans une école en 

France, ce qui supposerait que [cette dernière] pourrait donc parfaitement vivre auprès de sa 

mère prétendument dangereuse ». Elle estime en outre que la partie défenderesse « prive de 

facto une enfant belge de vivre sur le territoire belge, ainsi que de liens avec son père, incarcéré 

en Belgique ». Elle soutient à cet égard que « l’affirmation selon laquelle l’attestation de l’ASBL 

Relais concernerait [O.H.] et non la requérante et sa fille tend à éviter de traiter un problème 

pourtant évident : si [la fille de la requérante] doit quitter le territoire belge avec sa mère, et que 

sa mère se voit en outre interdire l’entrée sur le territoire belge pour une durée de dix ans, [celle-

ci ] ne pourra plus rendre visite à son père détenu en Belgique [et] sera donc coupée de tout 

contact physique avec ce dernier pour des années ».  

 

2.1.4. Dans une quatrième branche intitulée « absence de motivation quant à la relation entre la 

requérante et son époux », elle fait valoir que « les décisions attaquées impactent également le 

lien entre la requérante et son époux. En effet, ce dernier étant détenu en Belgique et la 

requérante étant soumise à une décision de fin de séjour, d’éloignement avec en sus une 

interdiction d’entrée, il est incontestable que la requérante aura les plus grandes difficultés à 

maintenir un lien avec son époux, en lui rendant des visites régulières ». Reproduisant un extrait 

de la décision attaquée ainsi que des extraits des arrêts de la Cour EDH, Denisov c. Ukraine et 

Evers c. Allemagne, elle soutient que le raisonnement de la partie défenderesse est erroné dès 

lors que « [l]a requérante n’invoque pas un dommage lié à sa réputation, ou à des conséquences 

sociales, psychologiques ou professionnelles liées à la condamnation pénale dont elle a fait 

l’objet » mais « invoque les conséquences pratiques de la décision attaquée sur le lien familial 

qu’elle entretient avec son époux » et « que la requérante ne pourra plus entretenir de liens avec 

son époux incarcéré si elle n’a plus droit au séjour en Belgique, encore moins si on lui interdit 

l’entrée sur le territoire ».  Elle estime que « cette situation relève bel et bien du champ 

d’application de l’article 8 de la CEDH, ainsi que de l’article 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, mais la partie adverse n’a procédé à aucun examen de 

proportionnalité à cet égard. En ce qui concerne la fréquence des visites de la requérante à son 

époux, il convient de remarquer que la note de l’OCAM du 12 août 2022 mentionne bien des 

visites régulières de la requérante à son époux, il ne s’agit donc pas uniquement d’une 

affirmation péremptoire de la requérante ». 

 

2.1.5. Dans une cinquième branche intitulée « absence de motivation adéquate quant à 

l’absence de délai pour quitter le territoire », elle rappelle que l’article 39/79 de la loi du 15 

décembre 1980 régit l’effet suspensif des recours et fait valoir que « C’est donc l’existence de 

raisons impérieuses de sécurité nationale’ qui déterminent le caractère suspensif ou non du 

présent recours » et que cette notion apparaît aux articles 39/79 §3 et 44bis §3 de la loi du 15 

décembre 1980. Elle précise que « [les] absence de motivation quant à la relation entre la 

requérante et son époux travaux préparatoires de la loi introduisant le troisième paragraphe de 

l’article 39/79 expliquent qu’il existe une gradation entre les « raisons d’ordre public ou de 

sécurité nationale », les « raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale » et les 

« raisons impérieuses de sécurité nationale », notions héritées du droit européen. Ces travaux 



renvoient à la jurisprudence de la CJUE définissant la « sécurité nationale », notion 

interchangeable avec celle de « sécurité publique », qui couvre la sécurité tant intérieure 

qu’extérieure d’un Etat membre. Elle peut être affectée par « l’atteinte aux fonctionnements des 

institutions et des services publics essentiels ainsi que la survie de la population, de même que 

le risque d’une perturbation grave des relations extérieures ou de la coexistence pacifique des 

peuples, ou encore l’atteinte aux intérêts militaires ». L’expression « raisons impérieuses » 

suppose que telle atteinte à la sécurité nationale présente un degré de gravité particulièrement 

élevé. Elle se réfère à l’avis 59.854/4 de la section législation du Conseil d’Etat « qui avait invité 

le législateur à préciser le type de faits pouvant constituer des « raisons impérieuses de sécurité 

nationale » » et cite un extrait desdits travaux parlementaires. Elle soutient que « Dans ses 

arrêts Tsakouridis et P.I., la CJUE a rappelé que les raisons impérieuses de sécurité nationale 

sont définies par les États membres. […]. La Cour a estimé que l’Etat pouvait considérer qu’il 

s’agissait de raisons impérieuses de sécurité nationale « à condition que la façon selon laquelle 

de telles infractions ont été commises présente des caractéristiques particulièrement graves, ce 

qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier sur le fondement d’un examen individuel du 

cas d’espèce dont elle est saisie ». Elle affirme ne pas comprendre « par quel processus le seuil 

des raisons impérieuses aurait été franchi » et soutient que la partie défenderesse « agit de 

manière arbitraire » en « n’étayant pas précisément la manière dont elle franchit les échelons 

dans son évaluation de la gravité du risque pour l’ordre public ou la sécurité nationale qu’elle 

impute [à la requérante]. Elle allègue que « de cette façon, elle s’arroge le pouvoir de déterminer 

le caractère suspensif ou non du recours introduit contre une décision prise par elle » et conclut 

que la partie défenderesse « n’a pu adopter légalement l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien visé par le présent recours, vu qu’il doit être considéré que l’application de l’article 39/79 

§3 dans le cadre de la décision de fin de séjour est dépourvue de toute motivation ». 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen, « visant l’interdiction d’entrée » de la 

violation : 

• « Des articles 62, 45, 44 nonies de la loi du 15 décembre 1980 ; 

• De l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, telle qu’elle résulte des 

articles 2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs du 29 juillet 1991 ; 

• de la violation du principe général du respect des droits de la défense, de la violation du 

principe général du contradictoire, de la violation du principe d’effectivité des recours ; 

• De l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après :CEDH) ; 

• Des articles 7 et 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 

• •des principes de bonne administration, plus particulièrement du principe de minutie, de 

proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la 

préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation. » 

 

« Dans la mesure où les motifs relatifs à la décision d’interdiction d’entrée sont similaires à ceux 

développés pour imposer à la requérante une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le 

territoire, la requérante considère comme intégralement reproduits les développements repris 

dans les différentes branches du premier moyen ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, intitulée « absence de motivation adéquate quant aux 

raisons graves d’ordre public et de sécurité nationale », elle reproduit le prescrit de l’article 

44nonies et de l’article 45 de la loi du 15 décembre 1980 et fait valoir des considérations 

théoriques relatives aux principes de motivation et des principes de bonne administration visés 

au moyen. Elle relève que « la décision attaquée invoque le risque grave que représenterait la 

requérante pour l’ordre public afin de justifier l’adoption d’une interdiction d’entrée d’une durée 

de plus de trois ans » et allègue que « cette justification suppose que la partie adverse indique 

les motifs pour lesquels elle estime que la requérante représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ». Elle rappelle la jurisprudence 

du Conseil de céans, tirée de la jurisprudence de la CJUE aux termes de laquelle « la simple 

circonstance que ledit ressortissant a fait l’objet d’une condamnation pénale ne suffit pas à elle-

même à caractériser un tel danger ». Elle ajoute qu’ « à cet égard, la requérante s’en réfère aux 



développements figurant dans le premier moyen, en particulier ceux des première et deuxième 

branche ». 

 

2.2.2. Dans une seconde branche, intitulée « absence de motivation au regard de la durée de 

l’interdiction d’entrée, elle rappelle que l’article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 impose 

à la partie défenderesse de tenir compte de toutes les circonstances propres à chaque cas afin 

de déterminer la durée de l’interdiction d’entrée. Elle renvoie essentiellement aux 

développements effectués dans les autres branches de sa requête et affirme que la partie 

défenderesse « ne procède à aucun examen spécifique à la durée de l’interdiction d’entrée » 

étant donné que « l’argumentation développée ne concerne que l’adoption de l’interdiction 

d’entrée elle-même, non la durée de celle-ci ». Elle en conclut que « la motivation de la décision 

attaquée est lacunaire [et]  viole le prescrit des articles 62 et 44nonies de la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle que l’article 44bis de la loi du 15 décembre 1980 a été rétabli par 

l’article 26 de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi 

du 24 février 2017 »), afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale. 

 

Suite à l’entrée en vigueur de l’article 16 de la loi du 8 mai 2019 modifiant la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée la « loi du 8 mai 2019 »), l’article 44bis, § 1er et 4, de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que :  

 

« § 1er Sans préjudice des paragraphes 2 et 3, le ministre ou son délégué peut mettre fin au 

séjour des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles pour des raisons d'ordre public, 

de sécurité nationale ou de santé publique.  

[…]  

§ 4. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision visée aux 

paragraphes 1er, 2 ou 3, il tient compte de la durée du séjour du citoyen de l'Union ou du membre 

de sa famille sur le territoire du Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité 

de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

La loi du 24 février 2017 participe d’une réforme plus large qui concerne les « ressortissants des 

pays tiers, d’une part » et « les citoyens de l’Union européenne et les ressortissants de pays 

tiers qui y sont assimilés, d’autre part » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers afin de renforcer la 

protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 5). Selon ces mêmes travaux préparatoires, cette loi vise 

à « assurer une politique d’éloignement plus transparente, plus cohérente et plus efficace, en 

particulier lorsque le but est de garantir l’ordre public ou la sécurité nationale, tout en respectant 

les droits fondamentaux des personnes concernées », dès lors que « [l]a lutte contre le 

terrorisme et la radicalisation est une préoccupation absolue du gouvernement. Il est primordial 

que tout acte visant à porter atteinte aux droits et aux libertés garantis dans notre pays soit 

combattu » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et 

de la sécurité nationale, op. cit., p. 4). 

 

S’agissant des citoyens de l’Union européenne et des membres de leur famille, le législateur a 

entendu instituer un système de gradation dans la gravité des motifs d’ordre public permettant 

de mettre fin à leur droit de séjour, en fonction essentiellement de la situation de séjour des 

personnes étrangères concernées, dans le cadre de la transposition des articles 27 et 28 de la 

directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n°1612/68 et abrogeant les directives 



64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 

90/365/CEE et 93/96/CEE (ci-après dénommée la directive « 2004/38 »). Une distinction doit 

être faite à cet égard entre les simples « raisons », les « raisons graves » et les « raisons 

impérieuses », étant précisé que ces raisons peuvent concerner soit l’ordre public ou la sécurité 

nationale soit uniquement la sécurité nationale, et doivent être interprétées conformément à la 

jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE ») 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et 

de la sécurité nationale, op. cit., p. 19, 23 et 34 à 37). 

 

3.1.2. L’article 44bis de la loi du 15 décembre 1980 doit être lu conjointement avec l’article 45 

de la loi du 15 décembre 1980, lequel vise l’ensemble des décisions prises sur la base des 

articles 43 et 44bis de la loi du 15 décembre 1980, et prévoit notamment ce qui suit : 

 

« § 1er. Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et de santé publique visées aux articles 

43 et 44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques.  

§ 2. Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de proportionnalité 

et être fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen concerné de l'Union 

ou du membre de sa famille.  

L'existence de condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles 

décisions.  

Le comportement du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des 

justifications non directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de 

prévention générale ne peuvent pas être retenues.  

Aux fins d'établir si le citoyen de l'Union ou le membre de sa famille représente un danger pour 

l'ordre public ou la sécurité nationale, le ministre ou son délégué peut, lors de la délivrance de 

l'attestation d'enregistrement ou de la carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de 

l'Union et s'il le juge indispensable, demander à l'Etat membre d'origine et, éventuellement, à 

d'autres Etats membres des renseignements sur les antécédents judiciaires de la personne 

concernée. Cette consultation ne peut pas avoir un caractère systématique. 

[…] ». 

 

En l’occurrence, la décision de fin de séjour se fonde sur l’article 44bis, § 1, de la loi du 15 

décembre 1980. Elle doit dès lors être justifiée par « des raisons d'ordre public, de sécurité 

nationale ou de santé publique ». 

 

3.1.3. Conformément à la jurisprudence européenne, « la notion d’ordre public […] “[…] 

suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue 

toute infraction à la loi, d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société.”. (arrêt Z. Zh, du 11 juin 2015, C 554-13, EU:C: 2015:377, point 48 

et 50 et jurisprudence citée; arrêt H.T., du 24 juin 2015, C 373-13, EU:C:2015:413, point 79; 

arrêt Byankov, C-249/11, EU:C:2012:608, point 40 et jurisprudence citée) » (Projet de loi 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité 

nationale, op. cit., p. 20). 

 

Il importe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé 

constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la 

société. 

 

Dans un arrêt du 31 janvier 2006 (C-503/03), la Cour de justice des Communautés européennes 

a notamment rappelé que « l’existence d’une condamnation ne peut être ainsi retenue que dans 

la mesure où les circonstances qui ont donné lieu à cette condamnation font apparaître 

l’existence d’un comportement personnel constituant une menace actuelle pour l’ordre public 

(arrêts Bouchereau, précité, point 28, et du 19 janvier 1999, Calfa, C-348/96, Rec. p. I-11, point 

24) » (CJUE, 31 janvier 2006, Commission des Communautés européennes contre Royaume 

d’Espagne, C-503/03, § 44 et 46). 



 

La notion de « sécurité nationale » doit être comprise comme correspondant à celle de « sécurité 

publique » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et 

de la sécurité nationale, op. cit., p. 20). A cet égard, la CJUE a rappelé que la notion de « sécurité 

publique » « couvre à la fois la sécurité intérieure d’un Etat membre et sa sécurité extérieure » 

et que « l’atteinte au fonctionnement des institutions et des services publics essentiels ainsi que 

la survie de la population, de même que le risque d’une perturbation grave des relations 

extérieures ou de la coexistence pacifique des peuples, ou encore l’atteinte aux intérêts 

militaires, peuvent affecter la sécurité publique », se référant à cet égard à sa jurisprudence 

antérieure (CJUE, 23 novembre 2010, Tsakouridis, C-145/09, points 43 et 44). 

 

« Les “raisons graves” traduisent l’idée que les circonstances de la cause doivent présenter un 

degré de gravité plus important, et les “raisons impérieuses” exigent que les circonstances de la 

cause soient encore plus graves. Il en résulte que la notion de “raisons graves” est bien plus 

étendue que celle de “raisons impérieuses” (arrêt P.I., 22 mai 2012, C 348/09, EU:C:2012:300, 

point 19, et jurisprudence citée). […] Lorsqu’elle envisage de mettre fin au séjour pour des 

raisons d’ordre public ou de sécurité nationale, l’autorité compétente devra donc vérifier, au cas 

par cas, si la menace que représente l’intéressé est suffisamment grave pour pouvoir le faire, 

eu égard à son statut de séjour. A cette fin, tous les éléments pertinents, de fait et de droit, 

propres au cas d’espèce devront être pris en considération. Différents facteurs peuvent ainsi 

influer sur la gravité de la menace, tels que la nature ou l’ampleur des faits, la nature et la gravité 

des sanctions encourues ou prononcées, le contexte juridique et/ou politique dans lequel ces 

faits s’inscrivent, tant au niveau national qu’international, le statut de la victime, le degré de 

responsabilité ou d’implication de l’intéressé, son statut social ou professionnel de l’intéressé, 

sa tendance à la récidive ou à maintenir son comportement, le modus operandi, etc. Ainsi, 

conformément à la jurisprudence de la Cour de Justice, la notion de “raisons graves d’ordre 

public ou de sécurité nationale” peut notamment couvrir la participation ou le soutien à des 

activités terroristes ou à une organisation terroriste(arrêt H.T., 24 juin 2015, C 373/13, 

ECLI:EU:C:2015:413), la criminalité liée au trafic de stupéfiants (arrêt Tsakouridis, 23 novembre 

2011, C-145/09, EU:C:2010:708; arrêt Calfa, 19 janvier 1999, C 348/96, EU:C:1999:6; arrêt, 

Orfanopoulos et Oliveri, 29 avril 2004, C-482/01 et C-493/01, EU:C:2004:262 ), les actes d’abus 

sexuel ou de viol sur mineur, la traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle des femmes et 

des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d’armes, le blanchiment d’argent, la 

corruption, la contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité informatique et la criminalité 

organisée (arrêt P.I., 22 mai 2012, C 348/09, EU:C:2012:300) ou encore la fraude fiscale (arrêt 

Aladzhov, 17.11 2011, C 434/10, EU:C:2011:750). Toutefois, il y a lieu de souligner que même 

en présence de tels faits, l’autorité compétente devra examiner chaque situation dans sa 

globalité de sorte qu’il ne pourra pas être mis fin automatiquement au séjour pour des “raisons 

graves d’ordre public ou de sécurité nationale”. Il se peut en effet que les circonstances de la 

cause ne revêtent pas le degré de gravité requis pour pouvoir être qualifiées de la sorte » (Projet 

de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité 

nationale, op. cit., p.23 à 25 et 37). 

 

Cette jurisprudence est pertinente en l’espèce, dès lors que le législateur a entendu appliquer, 

aux membres de la famille d’un Belge n’ayant pas circulé, les dispositions relatives à la catégorie 

des citoyens de l’Union et des membres de leur famille, par le biais de l’article 40ter, § 2, de la 

loi du 15 décembre 1980, s’il est satisfait aux conditions de ladite disposition (voir, notamment, 

C.C.E. (chambres réunies), 22 décembre 2017, n°197.311). 

 

3.1.4. Les articles 27.2 et 28.1 de la directive 2004/38 imposent un critère de proportionnalité, 

ce qui signifie qu'il doit y avoir de bonnes raisons de prendre la mesure (nécessité) et qu'il faut 

trouver un juste équilibre entre la mesure et son but et entre les intérêts de l'individu et ceux de 

l'Etat concerné (balance des intérêts). 

 

L'article 45, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 souligne dans ce sens que « Les décisions 

visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de proportionnalité » et l’article 44bis, 



§ 4, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lorsque le ministre ou son délégué envisage 

de prendre une décision visée aux paragraphes 1er, 2 ou 3, il tient compte de la durée du séjour 

du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du Royaume, de son âge, de 

son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle 

dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

Ce critère de proportionnalité doit être effectué dans le respect des droits fondamentaux que la 

CJUE assure, en particulier le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'article 7 

et l'article 8 de la CEDH. Pour déterminer si l'ingérence proposée est proportionnée au but 

légitime poursuivi (balance des intérêts), l’on doit tenir compte, entre autres, de la nature et de 

la gravité de l'infraction, de la durée du séjour de la personne concernée dans l'État membre 

d'accueil, du temps écoulé depuis que l'infraction a été commise et du comportement de la 

personne concernée au cours de cette période, ainsi que de la solidité des liens sociaux, 

culturels et familiaux avec l'État membre d'accueil (CJUE, 29 avril 2004, Orfanopoulos et Oliveri, 

C-482/01 et C-493/01, points 95 à 99 ; Tsakouridis, op. cit., points 52 et 53 ; CJUE, 13 septembre 

2016, CS, C-304/14, points 48 et 49 et CJUE, 13 septembre 2016, Rendón Marin, C-165/14, 

point 66). 

 

Le Conseil relève que la CJUE intègre ainsi dans sa propre jurisprudence celle développée en 

la matière par la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après dénommée la « Cour EDH »), 

dans le cadre de l’article 8 de la CEDH. En cas de décision mettant fin à un droit de séjour pour 

des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale, les droits fondamentaux doivent donc être 

pris en compte. Cela découle non seulement du fait que l'article 8 de la CEDH prévaut sur la loi 

du 15 décembre 1980 en tant que norme supérieure, mais également du fait que les articles 

44bis et 45 de la loi du 15 décembre 1980 prévoient, en tant que transposition des articles 27 et 

28 de la directive 2004/38, un certain nombre de garanties qui doivent être respectées si l'État 

entend mettre fin au droit de séjour pour des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale. Ces 

garanties reflètent les exigences découlant de l'article 8 de la CEDH et de la jurisprudence de la 

Cour EDH. Conformément à la jurisprudence de la CJUE, une application correcte des articles 

susmentionnés de la loi du 15 décembre 1980 garantit donc que les droits fondamentaux sont 

pris en considération. 

 

Ce qui précède est également confirmé dans les travaux préparatoires, qui précisent qu’« [i]l y 

a lieu de souligner aussi que, dans tous les cas, la décision résulte d’un examen individuel. Une 

mise en balance des intérêts en présence est effectuée à cette occasion. Il est veillé dans ce 

cadre au respect des droits et libertés fondamentaux, dont le respect de la vie familiale et le droit 

à la protection contre la torture et les traitements inhumains et dégradants. » (Projet de loi 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité 

nationale, Exposé des motifs, op. cit., p.18). 

 

3.1.5. Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit 

toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas 

échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil ne peut nullement suivre la partie 

requérante lorsque celle-ci conclu que « [l]a décision attaquée rejette tout amendement dans le 

chef de la requérante en utilisant des éléments dénués d’objectivité ». Il estime, au contraire, 



que tant la décision de refus de retrait de séjour que l’ ordre de quitter le territoire et l’interdiction 

d’entrée reposent sur des éléments objectifs concordants, lesquels ne sont pas valablement mis 

en doute par la partie requérante. 

 

Le Conseil estime que la partie requérante se limite à prendre le contre-pied du contenu des 

notes de l’OCAM (« Organe de Coordination pour l’Analyse de la Menace ») sans démontrer à 

suffisance que ledit contenu serait erroné. En effet, la partie requérante conteste que la 

requérante soit issue d’une famille de salafistes et que « le suivi par le CAPREV mis en place et 

maintenu par la requérante en dehors de toute obligation judiciaire démontre une volonté de 

remise en question et distanciation sur les préceptes extrémistes ». À cet égard, force est de 

constater que d’une part,  la requérante fait partie de la famille d’un terroriste, son époux, et 

d’autre part, que les allégations de la partie requérante quant à la remise en question et 

distanciation de la requérante des préceptes extrémistes qu’elle défendait de façon active, à tout 

le moins jusqu’à son interpellation, ne sont attestées par aucun élément. La seule attestation de 

suivi par le CAPREV – suivi initialement imposé par un juge d’instruction - , sans aucune 

indication des résultats dudit suivi, est manifestement insuffisante à établir le bien-fondé des 

allégations de la partie requérante. 

 

Ainsi, la partie défenderesse a pu légalement estimer que « le suivi par le Caprev ne résulte, 

une fois de plus, pas de votre volonté mais d’une condition émise le 09/12/2020 par le juge 

d’instruction dans son ordonnance de mise en liberté sous conditions. Alors que votre suivi par 

le Caprev a débuté le 19/01/2021, il se poursuit toujours actuellement. Ceci laisse clairement 

entendre que le Caprev estime que sa mission de désengagement de la violence à votre 

encontre n’a toujours pas abouti. De plus, vous êtes toujours considéré comme étant d’un niveau 

de menace 2 sur 4 par l’OCAM qui estime que votre foi dans le combat pour une idéologie et 

une organisation terroriste n'a nullement été altérée par votre condamnation judiciaire. Etant 

donné que le Caprev n'aborde pas la problématique de votre idéologie radicale et que vous 

faites toujours l’objet de rendez-vous réguliers, il apparaît que vous représentez toujours 

actuellement une menace grave pour la société belge ». Force est d’observer que ce constat 

n’est pas formellement contesté par la partie requérante. 

 

Par ailleurs, si la partie requérante argue rester dans l’ignorance des éléments sur lesquels se 

fonde l’OCAM pour affirmer que la requérante n’aurait pas remis en cause ses convictions quant 

à l’usage de la violence, le Conseil observe qu’il ressort du jugement du 26 novembre 2021, 

rendu quelques mois avant les deux avis de l’OCAM, que « [le] manque de sincérité [de la 

requérante] n’est pas de nature à rassurer le tribunal quant à une réelle prise de conscience de 

la gravité des faits mais surtout quant à une véritable prise de distance avec l’idéologie mortifère 

à laquelle elle a adhéré ». Ce jugement souligne  en effet « l’absence de remise en question de 

[la requérante] ». 

 

3.2.2. Le Conseil rappelle que l’OCAM a été institué par la loi du 10 juillet 2006 relative à 

l'analyse de la menace, que ses missions sont définies par cette même loi et qu’il doit les exercer 

dans ce cadre légal. 

 

Etant donné ce qui précède et la nature des missions de l’OCAM, définies à l’article 8 de la loi 

précitée, il estime qu’il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de s’être fondée sur les 

informations qui lui ont été fournies par ce service. 

 

Enfin, le Conseil constate que la partie requérante a eu accès au dossier administratif, ainsi 

qu’aux notes de l’OCAM et de la Sûreté de l’Etat dont elle a résumé la teneur en termes de 

requête, et a été mise en mesure de développé toute contestation qu’elle estimait utile à l’égard 

desdites notes. 

 

3.3.1. Sur la seconde branche du moyen, s’agissant de l’analyse à laquelle la partie 

défenderesse devait procéder afin de vérifier si la requérante représente une menace grave, 

réelle et actuelle pour un intérêt fondamental de la société, étant précisé que la décision devait 

se fonder sur des raisons d’ordre public ou de sécurité nationale et que, s’agissant de l’ordre de 

quitter le territoire, la partie défenderesse a en outre retenu l’existence de raisons impérieuses 



de sécurité nationale au sens de l’article 39/79, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

observe en premier lieu qu’il a été satisfait, en l’espèce, à l’exigence particulière de motivation 

requise par l’article 62, §2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la motivation de la décision 

de refus de séjour et de l’ordre de quitter le territoire indiquant in fine : « Votre condamnation et 

votre idéologie démontre clairement que vous n’êtes nullement intégrée dans notre société belge 

qui est une société démocratique avec des valeurs fondamentales telle que l’égalité, le vivre 

ensemble et la liberté de pensée. Vous représentez une menace réelle, actuelle et suffisamment 

grave pour un intérêt fondamental de la société. Cette décision de retrait de séjour s’avère donc 

une mesure nécessaire pour la protection de notre société. Dès lors, il est mis fin à votre séjour 

en application de l’article 44bis, §1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Vos déclarations et les différentes pièces 

que vous avez fournies ne sont pas de nature à remettre en cause la nécessité de la présente 

décision. De plus, ces motifs constituent des raisons impérieuses au sens de l’article 39/79, § 3, 

de la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, l’introduction d’un recours en annulation contre 

cette décision n’a en aucun cas pour effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire. Vu les raisons impérieuses mentionnées ci-dessus, en vertu de l'article 44ter §2, aucun 

délai ne vous est accordé pour quitter le territoire belge. […] » 

 

3.3.2. Le Conseil observe ensuite que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement 

exposé, dans les décisions attaquées, les considérations de fait et de droit qui les fondent. Ainsi, 

les motifs de la décision de refus de séjour et de l’ordre de quitter le territoire comportent 

l’indication des dispositions légales pertinentes ainsi qu’un exposé circonstancié tenant compte 

de l’ensemble des éléments pertinents de la cause. 

 

La partie défenderesse a procédé en l’espèce à une analyse du caractère actuel, réel et grave 

de la menace pour l’ordre public et la sécurité nationale ainsi que l’existence de raisons 

impérieuses justifiant l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, en raison du comportement de 

la requérante, conformément aux dispositions légales pertinentes et à la jurisprudence de la 

CJUE. 

 

La partie défenderesse s’est fondée sur les éléments consignés au dossier répressif de la 

requérante, tels qu’ils ressortent du jugement du 21 novembre 2021 la condamnant à une peine 

d’emprisonnement principal de 2 ans avec sursis de cinq ans et à une amende de 4000€ avec 

sursis de trois ans pour participation aux activités d’un groupe terroriste, prenant notamment en 

considération la circonstance que cette dernière, non seulement encourageait son époux à 

rejoindre le jihad armé, mais avait pour projet de rejoindre l’EI avec son enfant, qu’elle a participé 

par l’envoi de fond au financement de l’EI, ainsi que son manque de sincérité et de prise de 

distance avec l’idéologie mortifère défendue. La partie défenderesse relève ainsi, sans être 

sérieusement contestée sur ce point, que la requérante « a été reconnu [sic] coupable par la 

justice d’avoir participé aux activités d’un groupe terroriste mortifère. C’est avec un 

enthousiasme certain, qu’elle a tenté de rejoindre l’Etat islamique au nom du djihad armé, qu’elle 

a rependu son idéologie sur les réseaux sociaux, et enfin d’avoir activement participé à son 

financement. Sa foi dans ce combat pour une idéologie et une organisation terroriste n’a 

nullement été altéré par sa condamnation judiciaire ». 

 

La partie défenderesse s’est également référée aux différentes indications fournies par l’OCAM 

dans ses rapports des 24 janvier et 12 août 2022 relatifs à la requérante et, en particulier, sur la 

conclusion selon laquelle la requérante « ne semble pas s’être remise en question et avoir pris 

la pleine mesure de la gravité des faits commis. […]. La gravité des faits et l’absence de remise 

en question de l’intéressée indiquent qu’elle représente une menace extrémiste et terroriste ». 

 

S’agissant de la note du 28 avril 2021 émanant de la Sécurité de l’Etat, si la partie requérante 

estime qu’« elle est datée d’avril 2021, ce qui ne saurait être considéré comme un élément 

établissant l’actualité du danger », il y a lieu de constater que la partie défenderesse a veillé à 

prendre connaissance auprès de la Sécurité de l’Etat des informations les plus récentes. A cet 

égard, il ressort de l’acte attaqué que « Vous [la requérante] êtes également connue de la Sûreté 

de l'Etat (ci-après VSSE). Une note datée du 28/04/2021 mentionne que, vous êtes connue 

comme partisane de l'idéologie salafiste-djihadiste et pour vos sympathies pour l’organisation 



terroriste Etat islamique. Votre époux est également connu pour ses activités terroristes et 

criminelles ainsi que pour ses contacts dans les milieux djihadistes. [O.] partage la propagande 

salafiste et djihadiste via diverses plateformes de médias sociaux. Vous et votre mari aviez prévu 

de vous rendre dans une zone de conflit contrôlée par des organisations terroristes. Dans son 

mail du 13/01/2022, la VSSE nous a informé ne pas disposer d’information complémentaire ; 

Dans son mail du 13/09/2022, la VSSE nous a informé ne pas disposer d'informations 

complémentaires depuis sa note du 28/04/2021 mais a ajouté que celle-ci restait toutefois 

d’actualité ». L’affirmation de la partie requérante ne peut donc être suivie. 

 

S’agissant du suivi du CAPREV, le Conseil renvoi aux constats fait au point 3.2.1. supra, dont il 

ressort que la partie défenderesse a pu raisonnablement conclure que celui-ci n’était nullement 

de nature à démontrer l’absence d’actualité ou de gravité du danger pour l’ordre public que 

représente la requérante. 

 

La partie requérante fait également état de l’inscription de la requérante dans la banque de 

données communes de l’OCAM, dont il découle un suivi policier. Il ne peut toutefois pas être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte du suivi policier au moment 

où elle a pris les décisions présentement attaquées. L’administration n'a en effet pas à tenir 

compte d'éléments qui n’ont pas été soumis à son appréciation alors qu’elle avait offert à la 

requérante la possibilité de faire valoir tout élément qu’elle aurait estimé pertinent. Le Conseil 

rappelle par ailleurs qu’il ne peut lui-même avoir égard à de pareils arguments dès lors que la 

légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment 

où elle a statué.  

 

Enfin, le Conseil estime que l’allégation de la partie requérante selon laquelle « La requérante 

est donc suivie sur le plan préventif par la police et soumise à des mesures dont le fondement 

est d’éviter la récidive », n’est pas à même de démontrer que la partie défenderesse aurait 

commis une erreur manifeste d’appréciation en concluant que la requérante représente une 

menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public, et ce d’autant que le comportement de la 

requérante justifie un suivi policier. 

 

3.4.1. Sur les troisième et quatrième branches du premier moyen, l’article 8 de la CEDH (et 

l’article 7 de la Charte, consacrant fondamentalement les mêmes droits) précise ce qui suit : 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant 

que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Compte tenu du fait, d’une part, que l’exigence de l’article 8 de la CEDH, tout comme celle des 

autres dispositions de la CEDH, est de l'ordre de la garantie, et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH, Conka c. Belgique, 5 février 2002, § 83) et, d’autre part, que 

cet article prime sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 

210 029), il revient à l’autorité administrative de procéder, avant de prendre une décision, à un 

examen aussi minutieux que possible de l’affaire et ce, sur la base des circonstances dont elle 

a connaissance ou devrait avoir connaissance. 

 

Il découle de la jurisprudence de la Cour EDH que, lors de la mise en balance des intérêts dans 

le cadre du droit au respect de la vie familiale, protégé par l’article 8 de la CEDH, un juste 

équilibre doit être trouvé entre l’intérêt de l’étranger et de sa famille, d’une part, et l’intérêt général 

de la société belge dans le cadre d’une politique d’immigration et du maintien de l’ordre public, 

d’autre part. A cette fin, l’ensemble des faits et circonstances connus et significatifs doivent être 

pris en compte dans cette mise en balance. 

 

Le Conseil n’exerce qu’un contrôle de légalité à l’égard de l’acte attaqué et vérifie si la partie 

défenderesse a pris en compte tous les faits et circonstances pertinents dans son appréciation 



et, si tel est le cas, si elle a conclu à une mise en balance équilibrée entre, d’une part, l’intérêt 

de l’étranger à l’exercice de sa vie familiale en Belgique et, d’autre part, l’intérêt général de la 

société belge dans le cadre d’une politique d’immigration et du maintien de l’ordre public. Dans 

ce cadre, il n’est pas compétent pour substituer sa propre appréciation à celle de l’autorité 

administrative. Par conséquent, il ne peut pas procéder lui-même à la mise en balance des 

intérêts susmentionnés (C.E., 17 juin 2020, arrêt n° 247.820, et 26 janvier 2016, arrêt n° 

233.637). 

 

La garantie d’un droit au respect de la vie familiale présuppose l’existence d’une telle vie familiale 

au sens de l’article 8 CEDH. La vie familiale doit exister lors de la prise de l’acte attaqué. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En 

matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un 

Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115 ; 

Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage 

s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par 

des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur 

le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/PaysBas, 31 janvier 2006, 

§ 39 ; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, 

le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 

16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d’un principe de droit 

international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y 

compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour 

EDH, Kurić et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355 ; voir également Cour EDH 3, 

Jeunesse/Pays- Bas (GC), octobre 2014, § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions 

à cet effet. Néanmoins, dans certains cas, les règles d’entrée, de séjour, d’établissement et 

d’éloignement peuvent donner lieu à une violation du droit au respect de la vie familiale, tel que 

garanti par l’article 8 de la CEDH. 

 

Il convient donc de vérifier s’il est question, en l’espèce, d’une violation de l’article 8 de la CEDH, 

en déterminant tout d’abord si la partie requérante a demandé, pour la première fois, l’admission 

en Belgique, ou bien s’il est question d’une décision mettant fin à un séjour acquis 

 

A l’égard d’une décision mettant fin à un séjour acquis, comme en l’espèce, la Cour EDH admet 

qu’il y a ingérence dans la vie familiale, et il convient de prendre en considération le deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la vie familiale, garanti par l’article 

8 de la CEDH, n’est en effet pas absolu. Ce droit peut être circonscrit par les Etats, dans les 

limites énoncées par le paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise 

pour autant qu’elle soit prévue par la loi (légalité), qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des 

buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH (légitimité) et qu’elle 

soit nécessaire dans une société démocratique afin de les atteindre (proportionnalité). Les Etats 

disposent d’une certaine marge d’appréciation en ce qui concerne la nécessité de l’ingérence. 

Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de la vie 

familiale (Cour EDH, Dalia/France, 19 février 1998, § 52; Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 

octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Üner/Pays-Bas (GC), 18 octobre 2006, § 54 ;Cour EDH, 

Sarközi et Mahran/Autriche, 2 avril 2015, § 62). Un contrôle peut être effectué, à ce sujet, par 

une mise en balance des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’Etat est parvenu à 

un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, 

d’autre part (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, 

Maslov/Autriche (GC), 23 juin 2008, § 76). 

 

Bien que l'article 8 de la CEDH ne comporte pas de garantie procédurale explicite, la Cour EDH 

estime que le processus décisionnel conduisant à des mesures qui constituent une ingérence 

dans la vie familiale, doit se dérouler équitablement et tenir dûment compte des intérêts protégés 

par cette disposition. Selon la Cour EDH, cette règle de procédure de base s’applique dans les 



situations dans lesquelles il est question d’une fin de séjour acquis (Cour EDH, Ciliz/Pays-Bas, 

11 juillet 2000, § 66). 

 

Les Etats excèdent leur marge d’appréciation et violent l'article 8 de la CEDH lorsqu’ils restent 

en défaut de procéder à une juste et prudente mise en balance des intérêts (Cour EDH, 

Nuñez/Norvège, 28 juin 2011, § 84 ; Cour EDH, Mugenzi/France, 10 juillet 2014, § 62). 

 

Ensuite, il convient d’examiner si l’ingérence est nécessaire, c’est-à-dire si l’ingérence est 

justifiée par un besoin social impérieux et est proportionnée au but poursuivi (Cour EDH, 

Dalia/France, 19 février 1998, § 52 ; Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 113 ; 

Cour EDH, Üner/Pays-Bas (GC), 18 octobre 2006, § 54 ; Cour EDH, Sarközi et Mahran/Autriche, 

2 avril 2015, § 62). 

 

Dans l’affaire Boultif c. Suisse du 2 août 2001, la Cour EDH a énuméré les critères devant être 

utilisés dans l’appréciation de la question de savoir si une mesure d’éloignement était nécessaire 

dans une société démocratique et si elle proportionnée au but légitime poursuivi. Ces critères, 

reproduits au paragraphe 48 de l’arrêt, sont les suivants : « Pour apprécier les critères pertinents 

en pareil cas, la Cour prendra en compte la nature et la gravité de l’infraction commise par le 

requérant, la durée de son séjour dans le pays d’où il va être expulsé, la période qui s’est écoulée 

depuis la perpétration de l’infraction ainsi que la conduite de l’intéressé durant cette période, la 

nationalité des diverses personnes concernées, la situation familiale du requérant, par exemple 

la durée de son mariage, et d’autres éléments dénotant le caractère effectif de la vie familiale 

d’un couple, le point de savoir si le conjoint était au courant de l’infraction au début de la relation 

familiale, la naissance d’enfants légitimes et, le cas échéant, leur âge. En outre, la Cour 

examinera tout autant la gravité des difficultés que risque de connaître le conjoint dans le pays 

d’origine de son époux ou épouse, bien que le simple fait qu’une personne risque de se heurter 

à des difficultés en accompagnant son conjoint ne saurait en soi exclure une expulsion ». 

 

Il ressort de l’arrêt Üner, précité, que deux autres critères doivent également être pris en 

considération en plus des critères susmentionnés, pour autant qu’ils soient applicables dans la 

cause : 

- l’intérêt et le bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que les enfants sont 

susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l’intéressé doit être expulsé ; et 

- la solidité des liens sociaux, culturels et familiaux de l’intéressé dans le pays d’accueil et dans 

le pays de destination (Cour EDH, Üner/Pays Bas (GC), 18 octobre 2006, §§ 55, 57 et 58) 

 

3.4.2. Sur la quatrième branche du premier moyen, en l’espèce, le Conseil observe que 

l’existence d’une vie de famille entre la requérante et son époux n’est pas contestée et tenue 

pour établie au moment de l’adoption des décisions contestées. Il n'est pas non plus contesté 

que ces décisions constituent une ingérence dans la vie familiale de la requérante, qu’ils ont une 

base juridique et qu’ils ont été pris en vue de protéger l’ordre public et la sécurité nationale, 

objectifs visés à l'article 8, § 2, de la CEDH. L’acte attaqué remplit donc les conditions de légalité 

et de légitimité, requises. 

 

Il incombe en outre à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre 

entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de la vie familiale de la requérante 

et de son époux. 

 

A cet égard, la partie requérante argue que tant la décision de fin de séjour, que l’ordre de quitter 

le territoire, que l’interdiction d’entrée, aboutissent à priver la requérante d’entretenir des liens 

avec son époux incarcéré et que la note de l’OCAM du 12 août 2022 mentionne des visites 

régulières de la requérante à son époux. Elle soutient que « [c]ette situation relève bel et bien 

du champ d’application de l’article 8 de la CEDH, ainsi que de l’article 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, mais la partie adverse n’a procédé à aucun examen de 

proportionnalité à cet égard ». 

 

Le Conseil ne peut suivre la partie requérante en ce qu’elle argue que la partie défenderesse 

aurait négligé de procéder à l’examen de proportionnalité requis. Il ressort d’une simple lecture 



des décisions attaquées permettent de constater que la partie défenderesse a pris en 

considération la vie familiale de la requérante et de son époux et a procédé à une mise en 

balance des intérêts en présence, au regard de celle-ci. Il ressort clairement de cette motivation 

que la partie défenderesse a tenu compte des critères, énumérés par la Cour EDH dans sa 

jurisprudence, qui doivent être appliqués afin d’apprécier la nécessité de telles décisions dans 

une société démocratique, et son lien avec la poursuite d’un but légitime. 

 

Ainsi, la partie défenderesse a pu légalement conclure que « Concernant les liens avec votre 

époux soulignons que celui-ci est incarcéré depuis le 09/12/2020. […] Le jugement vous ayant 

tous deux condamné fait clairement apparaître les encouragements réciproques à l’adhésion et 

au soutien d’un mouvement extrémiste. Uni, le danger que vous représentez pour la société 

belge n’en est que plus important. L’éloignement vis-à-vis de votre époux ne peut être que 

souhaitable dans ces conditions. […] ». Cette motivation n’est pas contestée par la partie 

requérante. 

 

Pour le surplus, le Conseil n’observe aucune erreur de la partie défenderesse dans la citation 

de l’arrêt Evers c. Allemagne, ce dernier participant à l’illustration plus large des conséquences 

négatives prévisibles qui peuvent résulter d’une condamnation sur la protection offerte par 

l’article 8 de la CEDH à l’exercice de la vie privée et familiale de la personne condamnée. 

 

3.4.3.1. Sur la troisième branche du premier moyen, s’agissant de l’intérêt supérieur de l’enfant, 

le Conseil s’accorde avec la partie requérante pour convenir que « c’est précisément dans les 

situations où une menace pour l’ordre public est invoquée qu’il y a lieu de tenir compte dans 

l’examen de cette menace, de l’intérêt de l’enfant et des conséquences de la décision attaquée 

sur celui-ci ». Pour autant, il ne pourrait être conclu que l’intérêt supérieur de l’enfant, sans autre 

analyse, devrait systématiquement primer sur la protection de l’ordre public. Il convient 

également de relever que l’intérêt supérieur de l’enfant n’est pas toujours de résider avec son 

parent, ce que la partie requérante ne conteste pas mais estime qu’en l’espèce, la requérante 

ne constitue pas une menace pour son enfant. Selon elle, l’affirmation contraire « n’est fondée 

sur aucun élément factuel ou objectif présent au dossier ». 

 

3.4.3.2. Le Conseil rappelle que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation. Plus particulièrement en ce qui concerne l’erreur manifeste 

d’appréciation, le Conseil ne peut sanctionner l’erreur d’appréciation que si celle-ci est 

manifeste, c’est-à-dire qu’elle s’impose avec force à un esprit raisonnable avec une force de 

conviction telle que de plus amples investigations n’apparaissent pas nécessaires ou encore en 

d’autres termes, qu'aucune autre autorité placée dans les mêmes circonstances n'aurait 

raisonnablement pu prendre cette décision 

 

3.4.3.3. En l’espèce, la partie défenderesse a estimé que « Pour ce qui est de l'intérêt supérieur 

de l’enfant, vous ne pouvez-vous en prévaloir à votre profit, vu la menace que vous représentez. 

Ajoutons que s’il a déjà été dit que vous représentez une menace pour notre société, vous 

représentez également une menace pour votre enfant. Ainsi, comme mentionné dans le 

jugement du 26/11/2021 vous avez tenté de rejoindre l'EI en Syrie en emmenant votre enfant 

en bas âge. Mentionnons l'intervention de Mme Gamba, Représentante spéciale du Secrétaire 

général de l’ONU pour le sort des enfants en temps de conflit armé dans le cadre d’un débat 

interactif du Conseil des droits de l’homme de l’ONU qui s’est tenu le 5 mars 2019 : « Depuis 

2011, de 30 000 à 42 000 combattants étrangers, dont de nombreux enfants, se sont rendus en 

Syrie ou en Iraq pour se joindre à des groupes armés liés à Al-Qaïda ou Daech. Tous les enfants 

mineurs associés aux parties au conflit, dont ceux qui ont participé à des activités terroristes, 

devraient être essentiellement traités comme victimes.»21. Le Conseil de l’Europe s’est 

également penché sur la problématique des enfants touchés par les conflits armés. Ainsi, en 

Europe et dans le monde, des enfants sont touchés par des guerres et des conflits armés. Ils 

sont victimes de violences qui mettent leur vie en danger, ou sont témoins de telles violences. 



Ils perdent leurs parents ou d'autres personnes qui s’occupent d'eux, ou en sont séparés. Ils 

sont privés des services sociaux élémentaires, tels que la santé et l'éducation ou ils sont recrutés 

comme enfants-soldats et ainsi contraints de participer eux-mêmes aux conflits. (...) Les enfants 

sont directement touchés dans leur quotidien, dans leur développement physique et psychique 

et dans leur capacité à faire confiance aux autres êtres humains et aux institutions publiques. 

Beaucoup d’entre eux en seront traumatisés toute leur vie et verront leurs chances de réussite 

dans la vie diminuer. Les enfants qui vivent des conflits armés grandissent aussi dans l'idée que 

la violence est un moyen acceptable de régler les conflits avec d’autres pays ou d’autres groupes 

ethniques ou religieux, et ils risquent de reproduire ce comportement dans leur vie future.22 Les 

conflits armés en Europe et ailleurs cristallisent régulièrement l’attention sur le sort des enfants 

qui sont inexorablement pris dans la tourmente. Ils réduisent à court terme les chances de ces 

derniers de vivre une enfance heureuse et de se développer dans un environnement sûr, les 

empêchent à moyen terme de grandir et de devenir des adultes en bonne santé ayant une vie 

épanouie et compromettent à long terme l’émergence d’États stables où les individus peuvent 

vivre et travailler en paix. (...) Comme le montre le dernier rapport publié par Save the Children 

en 2017 : les bombardements et les tirs d'artillerie sont la première cause de stress 

psychologique dans la vie quotidienne des enfants. Ils deviennent plus nerveux et angoissés, et 

souvent plus agressifs, de nombreux enfants souffrent d’énurésie, de symptômes de stress 

toxique, et d’état de stress post-traumatique (ESPT), d'autres commencent à consommer des 

drogues pour faire face au stress, au deuil des membres de leur famille ou à la tristesse, enfin, 

on considère que l’interruption de leur scolarité à de profondes répercussions sur la vie des 

enfants. (...) Les enfants et les jeunes qui sont revenus de territoires contrôlés par Daech, où les 

enfants subissent un «lavage de cerveau» en profondeur ne doivent pas être traités comme des 

criminels mais comme des enfants victimes de maltraitance.23 L’article 24 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques mentionne que tout enfant, (...) a droit, de la part de sa famille, 

de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa condition de mineur. Vous avez 

délibérément décidé d’emmener votre enfant en zone de combat. Par ce comportement vous 

avez clairement décidé de mettre votre enfant en danger tant physiquement que psychiquement 

au lieu de lui apporter la protection dont il avait besoin. Votre comportement est en contradiction 

avec de nombreux points de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, 

notamment en ce qui concerne la protection du droit à la vie, le droit de ne pas subir de mauvais 

traitements, la protection contre toute forme de violence physique ou psychologique, de 

préjudice, d’abus, de négligence ou de traitement négligeant. L’article 3, paragraphe 3, du traité 

sur l'Union européenne, en particulier, oblige explicitement l'UE de promouvoir la protection des 

droits de l'enfant. L’intégration de la prise en considération des droits de l'enfant dans les 

mesures de lutte contre le terrorisme est non seulement un impératif sur le plan des droits 

humains, mais également une contribution essentielle à la sécurité nationale des pays 

concernés. L'Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe devrait appeler le Comité des 

Ministres à veiller à ce que l'action menée par le Conseil de l'Europe contre le terrorisme, 

lorsqu’elle porte sur des questions relatives à l'enfance, privilégie l'intérêt supérieur de l'enfant 

et assure une protection adéquate des droits de l’enfant. L'Assemblée rappelle également que 

la Convention internationale relative aux droits de l'enfant stipule clairement qu'un enfant ne doit 

pas être séparé de ses parents contre leur gré, à moins qu'une telle séparation ne soit 

nécessaire dans l'intérêt supérieur de l’enfant.24 Au vu des éléments exposés, il est dans 

l'intérêt supérieur de votre enfant que vous en soyez éloignée. L'article 29 de la Convention 

international des droits de l'enfant du 20/11/1989 prévoit que les États parties conviennent que 

l’éducation de l’enfant doit viser à favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le 

développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure 

de leurs potentialités, (...) à inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa 

langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans 

lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et des civilisations différentes de la sienne, de 

préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit 

de compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre les sexes et d’amitié entre tous les 

peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d’origine 

autochtone. Au vu de l’idéologie salafiste-djihadiste que vous propagez et votre prosélytisme, 

vous ne pouvez être considéré comme répondant aux volontés de la Convention, Votre 

comportement peut même être considéré comme néfaste au plein épanouissement de vos 

enfants. Comme l’a souligné l’OCAM vous partagez une idéologie qui justifie la violence, vous 



êtes une extrémiste qui cautionne une idéologie qui va jusqu'à la déshumanisation de l'autre, 

vous vous félicitez des actes terroristes commis en Europe, vous nourrissez une véritable 

rancœur à l'encontre des sociétés démocratiques et vous partagez avec votre époux son attrait 

pour une idéologie mortifère portée par l'Etat islamique. La gravité des faits et l’absence de 

remise en question dans votre chef indiquent que vous représentez une menace extrémiste et 

terroriste. Votre avocat mentionne dans son courrier du 09/05/2022 que les instances 

compétentes en matière de jeunesse n’auraient pas estimé nécessaire de mettre en place un 

suivi entre vous, votre époux et votre enfant, qu’il aurait été considéré que le maintien des liens 

entre l’enfant et ses deux parents était à poursuivre et que vous étiez à même d’éduquer votre 

fille pendant l’incarcération de votre mari. Précisons que votre avocat n’a produit aucun 

document émanant de ces instances démontrant ses simples propos. Ajoutons qu’il ne cite 

d’ailleurs pas nommément ces instances compétentes. Dès lors, cette information ne peut être 

prise en considération. […] ». 

 

À la lecture de la décision attaquée, le Conseil observe que la partie défenderesse a considéré, 

que la requérante ne pouvait se prévaloir à son profit de l’intérêt supérieur de l’enfant dès lors 

qu’elle a considéré que le danger que la requérante représente pour l’ordre public constitue 

également dans le cas d’espèce, un danger pour son enfant. 

  

Ce faisant, la partie défenderesse ne conclut pas que « la requérante est forcément coupable 

de maltraitances envers son enfant », mais a pris en considération le caractère particulier du 

cas d’espèce, à savoir un parent présentant un profil radicalisé au profit d’une idéologie 

radicalement opposée à la société dans laquelle il évolue avec son enfant et n’hésitant pas à 

user d’actes de terreur afin de s’imposer, et le projet, certes non concrétisé, d’emmener cet 

enfant dans une zone de guerre. Le Conseil observe que la partie défenderesse a fondé son 

appréciation sur des sources fiables établissant les conséquences désastreuses sur les enfants 

des conflits armés, notamment les enfants emmenés en zones de conflit Syrie ou en Iraq. Le 

Conseil souligne que la partie défenderesse a notamment fait valoir qu’ « [a]u vu de l’idéologie 

salafiste-djihadiste que vous [la requérante] propagez et votre prosélytisme, vous ne pouvez 

être considéré comme répondant aux volontés de la Convention, Votre comportement peut 

même être considéré comme néfaste au plein épanouissement de vos enfants », ce qui ne fait 

l’objet d’aucune contestation de la partie requérante. 

 

Le Conseil prend bonne note des informations dont fait part la partie requérante dans sa requête, 

à savoir que la fille de la requérante n’a jamais été placée et que cette dernière n’a jamais fait 

l’objet de poursuite ou d’enquête pour maltraitance, ou encore du fait qu’il convient de faire une 

différence entre un potentiel départ et un départ effectif vers la Syrie. Toutefois, le Conseil estime 

que la partie requérante reste en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans 

le chef de la partie défenderesse dès lors que comme relever supra, la partie requérante ne 

conteste pas que l’idéologie salafiste-djihadiste de la requérante ne répond nullement aux 

intérêts des enfants tels que défendus par la Convention internationale des droits des enfants 

et que son comportement peut être considéré comme néfaste à l’épanouissement de l’enfant. 

 

Le Conseil souligne qu’il n’est pas question, en l’espèce, pour la partie défenderesse de se 

prononcer sur des questions qui relèvent de la compétence des services d’aides à la jeunesse 

et du tribunal de la jeunesse compétent, mais de prendre en considération l’intérêt supérieur de 

l’enfant et des intérêts en présence au regard de ses propres compétences d’accès au territoire, 

de séjour et d’éloignement des étrangers. Soutenir l’absence de compétence de la partie 

défenderesse quant à l’appréciation de l’intérêt supérieur de l’enfant reviendrait à ajouter une 

limitation aux compétences prévues par  la Loi, ce qui ne peut être admis. 

 

En ce que la partie requérante soutient que la décision de retrait de séjour et l’ordre de quitter 

le territoire, couplé à une interdiction d’entrée, ne tiennent pas compte du fait que si la fille de la 

requérante quitte le territoire belge, cette dernière ne pourra pas rendre régulièrement visite à 

son père et ne pourra pas vivre sur le territoire belge dont elle a la nationalité, le Conseil observe 

que ces décisions ne contraignent pas l’enfant a quitté le territoire, ni ne l’empêche d’entretenir 

des liens avec son père. Si la poursuite de relations entre l’enfant et son père est mise en 

difficulté par les décisions attaquées, il convient de relever que la source première de celles-ci 



réside dans l’incarcération du père, qui l’empêche de quitter le territoire en vue de suivre son 

enfant en France si la requérante décidait de l’y emmener. Ce ne sont donc pas les décisions 

attaquées qui empêchent l’enfant de vivre au côté de sa mère et de son père, comme le soutient 

la partie requérante. 

 

Enfin, le Conseil estime que la partie requérante ne peut utilement se prévaloir des 

enseignements de l’arrêt M.A. c. Belgique prononcé par la CJUE le 11 mars 2021. En effet, les 

décisions attaquées, en ce compris l’éloignement de requérante vers son pays d’origine, la 

France, ne contraignent pas l’enfant à quitter le territoire de l’Union ou à le priver de ses droits 

de citoyen européen. 

 

3.5.1. Sur la cinquième branche du premier moyen, le Conseil observe que malgré son intitulé, 

la partie requérante ne critique pas l’absence de délai pour quitter le territoire, mais l’absence 

de caractère suspensif du recours et le recours à l’application de l’article 39/79 §3 de la loi du 

15 décembre 1980. Elle estime, en substance que dès lors que la partie défenderesse n’a pu 

conclure en l’existence de « raisons graves », elle ne peut pas non plus conclure en l’existence 

de « raisons impérieuses », sans en outre exposé « la manière dont elle a franchi les échelons 

dans l’évaluation de la gravité du risque pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

3.5.2. Le Conseil rappelle que l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par la 

loi du 24 février 2017, comporte trois paragraphes, dont le deuxième est libellé comme suit :  

« § 2. Les décisions administratives sont motivées. Les faits qui les justifient sont indiqués sauf 

si des motifs intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent. 

Lorsque les décisions visées à l'article 39/79, § 1er, alinéa 2, sont fondées sur des faits 

considérés comme des raisons impérieuses de sécurité nationale, elles indiquent qu'elles se 

fondent sur des raisons impérieuses de sécurité nationale au sens de l'article 39/79, § 3 ». 

 

Le Conseil relève que l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par la loi du 

15 mars 2017 relative à l’aspect « recours » de la réforme, et qui régit le caractère suspensif des 

recours en annulation introduits à l’encontre de décisions énumérées à son paragraphe premier, 

prévoit une exception à son application en son troisième paragraphe, lorsque de telles décisions 

« sont fondées sur des raisons impérieuses de sécurité nationale ». 

 

Il convient de préciser que, si le recours à la notion de « raisons impérieuses de sécurité 

nationale » est exigé par l’article 44bis, §3, de la loi du 15 décembre 1980, pour pouvoir prendre 

certains types de décisions à l’égard de catégories précises d’étrangers, il apparaît à la lecture 

des travaux parlementaires que le Législateur n’a pas entendu limiter à ces catégories les cas 

d’application de l’article 39/79, §3, de la loi du 15 décembre 1980, et donc dans lesquels 

l’étranger sera privé de l’effet suspensif de son recours en annulation prévu pour certaines 

catégories de décisions. Cette disposition ne s’appliquera pas uniquement aux décisions pour 

lesquelles la loi exige de telles raisons pour qu’il soit mis fin au séjour de l’intéressé ou qu’il lui 

soit donné un ordre de quitter le territoire. Ainsi, « tout étranger » sera privé de l’effet, en principe, 

suspensif du recours visé à l’article 39/79, §1er, s’il commet des faits qui « concrètement sont 

tels qu’ils constituent des ‘raisons impérieuses de sécurité nationale » (Projet de loi modifiant la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, op. cit., p. 

7). 

 

En conséquence, lorsque le Ministre décide d’adopter une décision fondée sur des « raisons 

impérieuses de sécurité nationale », que le recours à la dite notion soit ou non requis à cette fin, 

la motivation de cette décision doit l’indiquer expressément en vertu de l’article 62, §2, alinéa 2, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Législateur poursuivant à cet égard un objectif de sécurité 

juridique et d’effectivité du recours (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers afin de renforcer la 

protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, op. cit, p. 53). 

 

Outre cette exigence particulière de motivation, qui s’explique par la conséquence procédurale 

qui s’attache ainsi à la notion de raisons impérieuses de sécurité nationale, en vertu de la loi, le 



Conseil estime qu’il se dégage plus généralement des enseignements des travaux 

parlementaires des lois du 24 février 2017 et du 15 mars 2017, ainsi que de la jurisprudence de 

la CJUE, qu’un soin particulier doit être consacré par l’autorité compétente à la motivation d’une 

décision qu’elle entend fonder sur des « raisons impérieuses ». 

 

Il résulte de ce qui précède que les raisons impérieuses invoquées par l’autorité doivent dès lors 

non seulement être expressément indiquées dans l’acte attaqué en vertu de l’article 62, §2, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, mais en outre apparaître clairement comme telles à 

l’issue d’un examen concret et individuel. 

 

 

3.5.3. Il apparait qu’en l’espèce, la partie défenderesse a estimé, au terme des motifs 

développés à l’appui de la décision de retrait de séjour que la requérante représente « une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Cette 

décision de retrait de séjour s’avère donc une mesure nécessaire pour la protection de notre 

société ». Elle a également estimé que « ces motifs constituent des raisons impérieuses au sens 

de l’article 39/79 §3 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

En d’autres termes, la partie défenderesse ne s’est pas limitée à vérifier l’existence d’un risque 

pour l’ordre public ou la sécurité publique, ce qui est, conformément à l’article 44bis, § 1 de la 

loi du 15 décembre 1980, une condition pour pouvoir mettre fin au séjour de la requérante. Elle 

a également estimé que les constatations, faites à ce sujet, lui permettaient de constater 

l’existence de raisons impérieuses de sécurité nationale, en l’espèce. 

 

Le Conseil renvoie à cet égard aux travaux préparatoires de la loi du 15 mars 2017 modifiant 

l'article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980, qui précisent que « Le Conseil d’État, dans son 

avis n° 59.853/4, s’interrogeait sur le champ d’application de cette nouvelle disposition du fait de 

l’utilisation de la notion de “raisons impérieuses de sécurité nationale”. Il y a lieu de préciser que 

cette disposition ne s’appliquera pas uniquement aux décisions pour lesquelles la loi exige de 

telles raisons. En décider autrement reviendrait à priver la disposition en projet de toute 

effectivité et conduirait à des discriminations. Cela conduirait aussi à traiter de manière moins 

favorable les étrangers qui bénéficient en principe de la protection la plus élevée contre 

l’éloignement. […] Il va de soi que des faits relevant de la notion de “raisons impérieuses de 

sécurité nationale” peuvent être reprochés à n’importe quel étranger, quel que soit son statut de 

séjour, et ne sont pas l’exclusivité de certains. Par conséquent, si la loi permet de mettre fin au 

séjour d’un étranger pour des raisons (graves) d’ordre public ou de sécurité nationale, il sera 

possible de le faire aussi, a fortiori, lorsque les faits qui lui sont reprochés concrètement sont 

tels qu’ils constituent des “raisons impérieuses de sécurité nationale” » (Projet de loi modifiant 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers afin de renforcer la protection de l’ordre public et de la sécurité nationale, volet 

recours, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, n°2216/001, pp.6-7). 

 

Tel est manifestement le cas en l’espèce. 

 

3.5.4. Le Conseil a jugé supra au point 3.3.3. que la partie requérante ne démontrait pas que la 

partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation en concluant que la 

requérante représente une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public. Ainsi en est-il de 

même ici, la partie requérante de démontrant pas d’avantage une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse quant à la présence de raisons 

impérieuses de sécurité publique. 

 

3.6. Le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.7.1. Sur le second moyen, en ses branches réunies, l’article 44nonies, § 1er et 2 de la loi du 

15 décembre 1980 dispose que : 

« § 1er Lorsqu'un ordre de quitter le territoire est pris à l'encontre d'un citoyen de l'Union ou d'un 

membre de sa famille, le ministre ou son délégué peut l'assortir d'une interdiction d'entrée sur le 



territoire du Royaume uniquement pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de 

santé publique. 

§ 2. La durée de l'interdiction d'entrée ne peut pas dépasser cinq ans sauf si le citoyen de l'Union 

ou le membre de sa famille constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité 

nationale. 

La durée est déterminée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas ». 

 

3.7.2. Le Conseil observe que l’interdiction d’entrée et sa durée sont fondées sur des motifs qui 

leur sont propres, reproduits dans ladite interdiction, tout en se superposant aux motifs aux 

termes desquels la partie défenderesse a estimé que la requérante représente une menace 

grave, actuelle et réelle pour l’ordre public et que des raisons impérieuses justifiaient un 

éloignement du territoire. Il y a lieu de rappeler que ces motifs ont été reconnus comme fondés 

par le Conseil, aux points 3.3.1. et 3.3.2 du présent arrêt et de rappeler que l’interdiction d’entrée 

n’a pas été adoptée par la partie défenderesse à la suite du seul constat de l’existence d’une 

condamnation pénale. 

 

Le Conseil observe ensuite que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement exposé, 

dans l’acte attaqué, les considérations de fait et de droit qui le fondent, en ce compris la menace 

grave pour l’ordre de public ou la sécurité publique qui ont conduit la partie défenderesse a fixé 

la durée de l’interdiction d’entrée à 10 ans. 

 

A cet égard, le Conseil relève que la partie requérante se méprend lorsqu’elle soutient que « [l]a 

décision attaquée se contente d’indiquer : « Vu les éléments et vu le fait que vous représentez 

une menace grave, actuel [sic] et réelle pour l’ordre public, une interdiction d’entrée de 10 ans 

est proportionnée » », dès lors qu’il ne s’agit que de la conclusion des motifs justifiant 

l’interdiction d’entrée et la durée de celle-ci. Force est de constater que la partie défenderesse 

a indiqué, en page 8 de sa décision : « En exécution de l’article 44nonies de la loi du 15 

décembre 1980 et vu que vous représentez une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité 

nationale, vous êtes interdite d’entrée d’une durée de 10 ans sur le territoire belge pour les motifs 

suivants : […] ». 

 

Ainsi, à l’instar des motifs ayant conduit aux constats de l’existence d’une menace grave, 

actuelle, et réelle pour l’ordre public, ainsi que de la présence de raisons impérieuses, la partie 

défenderesse s’est fondée sur la condamnation de la requérante du 26 novembre 2021, les 

notes de l’OCAM, ainsi que sur l’avis de la Sécurité de l’Etat pour conclure que la requérante 

constitue la « menace grave pour l’ordre public ou la sécurité publique » visée à l’article 44nonies 

§2 de la loi du 15 décembre 1980 et justifie une interdiction d’entrée d’une durée de 10 ans. 

 

Par ailleurs, il ressort de cette motivation que la partie défenderesse a pris en considération 

toutes les circonstances propres à la cause, tel que requis par l’article 44nonies, §2, in fine. En 

ce que la partie requérante fait valoir que « comme indiqué supra (troisième et quatrième 

branches du premier moyen, considérées comme reproduites dans le présent moyen), la 

décision attaquée est motivée de manière erronée et contradictoire en ce qui concerne la vie 

privée et familiale de la requérante, ainsi que l’intérieur supérieure de sa fille mineure », le 

Conseil relève qu’il ressort au contraire de la décision attaquée que la partie défenderesse a pris 

en considération toutes circonstances de la cause, sans que la partie requérante ne démontre 

une erreur manifeste quant à ce. Il convient de renvoyer pour le surplus aux points 3.4.3.1. à 

3.4.3.3. du présent arrêt. 

 

3.8. Le second moyen n’est pas fondé. 

 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 



4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y 

a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des 

étrangers,  

 

 

M C. BRUNIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. BRUNIN J. MAHIELS 

 


